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No. 53889 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Chile 

Free Trade Agreement between the Republic of Turkey and the Republic of Chile (with 
annexes). Santiago, 14 July 2009 

Entry into force:  1 March 2011, in accordance with article 64  
Authentic texts:  English, Spanish and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 26 September 2016 
Only the authentic English, Turkish and Spanish texts of the Agreement with the translation into French are published 

herein. The Annexes to the Agreement, containing lengthy description of various products and tariff concessions, are 
not published herein, in accordance with article 12 (2) of the General Assembly Regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the UN Secretariat. 

 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Chili 

Accord de libre-échange entre la République turque et la République du Chili (avec 
annexes). Santiago, 14 juillet 2009 

Entrée en vigueur :  1er mars 2011, conformément à l’article 64  
Textes authentiques :  anglais, espagnol et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Turquie, 

26 septembre 2016 
Seuls les textes authentiques anglais, turc et espagnol de l’Accord avec la traduction en français sont publiés ici. Les 

annexes de l’Accord, contenant un descriptif très long des différents produits et des concessions tarifaires, ne sont 
pas publiés ici conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 
destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et de la pratique dans le 
domaine des publications du Secrétariat. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE ENTRE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LA 
RÉPUBLIQUE DU CHILI 

Préambule 

La République turque et la République du Chili (ci-après dénommées « Parties » ou 
« Turquie » ou « Chili » selon le cas), 

Désireuses de développer et de renforcer des relations amicales, en particulier dans les 
domaines de la coopération économique et du commerce, dans le but de contribuer à la 
progression de la coopération économique et de promouvoir un commerce bilatéral mutuellement 
bénéfique, 

Tenant compte de l’expérience acquise dans le cadre de la coopération développée entre les 
Parties ainsi qu’entre elles et leurs principaux partenaires commerciaux, 

Résolues à définir à cette fin des dispositions visant l’abolition progressive des obstacles aux 
échanges entre les Parties conformément aux dispositions de ces instruments, notamment ceux 
concernant l’établissement de zones de libre-échange, 

Déclarant qu’elles sont prêtes à entreprendre des activités en vue de favoriser le 
développement harmonieux de leurs échanges ainsi que d’étendre et de diversifier leur coopération 
mutuelle dans des domaines d’intérêt commun, créant ainsi un cadre et un environnement 
favorable fondés sur l’égalité, la non-discrimination et l’équilibre entre les droits et les obligations, 

Résolues à contribuer à la consolidation et au renforcement du système commercial 
multilatéral établi par l’Organisation mondiale du commerce (OMC), 

Désireuses de développer leurs relations dans le domaine du développement durable et de la 
protection et de la conservation de l’environnement, ainsi que d’améliorer les conditions de travail 
et le niveau de vie dans leurs pays respectifs et de protéger, renforcer et faire respecter les droits 
fondamentaux des travailleurs, 

Sont convenues de ce qui suit : 

TITRE I. DISPOSITIONS INITIALES 

Article premier. Établissement d’une zone de libre-échange 

Les Parties au présent Accord, conformément à l’article XXIV de l’Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce de 1994 (ci-après dénommé « GATT de 1994 »), établissent par 
les présentes une zone de libre-échange. 
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Article 2. Objectifs 

Les objectifs du présent Accord sont les suivants : 
a) Accroître et renforcer la coopération économique entre les Parties et relever le niveau de 

vie de la population des deux pays ; 
b) Promouvoir l’expansion des échanges commerciaux grâce au développement harmonieux 

des relations économiques entre les Parties ; 
c) Éliminer progressivement les difficultés et les restrictions concernant le commerce de 

marchandises ; 
d) Contribuer, par la suppression des barrières commerciales, au développement 

harmonieux et à l’expansion du commerce mondial ; et 
e) Créer des conditions de concurrence équitables dans les échanges commerciaux entre les 

Parties. 

Article 3. Relation avec d’autres accords internationaux 

Les Parties confirment leurs droits et obligations au titre de l’Accord de Marrakech instituant 
l’Organisation mondiale du commerce (ci-après dénommé « Accord instituant l’OMC ») et des 
autres accords négociés dans le cadre de celui-ci dont elles sont signataires, ainsi qu’au titre de 
tout autre accord international auquel elles sont parties. 

Article 4. Unions douanières et zones de libre-échange 

1. Aucune disposition du présent Accord ne fait obstacle au maintien ou à l’établissement 
d’unions douanières, de zones de libre-échange ou d’autres arrangements entre l’une ou l’autre des 
Parties et des pays tiers, dans la mesure où ils ne modifient pas les droits et obligations prévus 
dans le présent Accord. 

2. À la demande d’une Partie, des consultations entre elles sont tenues au sein du Comité 
mixte au sujet des accords établissant ou ajustant des unions douanières ou des zones de 
libre-échange et, le cas échéant, au sujet d’autres questions importantes liées aux politiques 
commerciales respectives des Parties avec des pays tiers. 

Article 5. Définitions d’application générale 

Aux fins du présent Accord, sauf indication contraire : 
a) Le terme « jours » désigne les jours civils, y compris les week-ends et les jours fériés ; 
b) Le terme « mesure » désigne toute mesure prise par une Partie, que ce soit sous la forme 

d’une loi, d’un règlement, d’une règle, d’une procédure, d’une pratique, d’une décision, d’une 
mesure administrative ou sous toute autre forme ; 

c) Le terme « publier » comprend la publication sous forme écrite ou sur Internet. 
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TITRE II. ACCÈS AU MARCHÉ POUR LES MARCHANDISES 

CHAPITRE I. DISPOSITIONS COMMUNES 

Article 6. Traitement national 

Chaque Partie accorde le traitement national aux marchandises de l’autre Partie, 
conformément à l’article III du GATT de 1994, y compris ses notes interprétatives ; et à cette fin, 
l’article III du GATT de 1994 et ses notes interprétatives sont incorporés dans le présent Accord et 
en font partie intégrante, mutatis mutandis. 

Article 7. Classification et évaluation des marchandises 

1. La classification des marchandises dans les échanges commerciaux entre les Parties est 
celle qui figure dans la nomenclature douanière respective de chaque Partie, conformément au 
Système harmonisé de désignation et de codification des marchandises (ci-après dénommé 
« Système harmonisé » ou « SH »). 

2. Aux fins de la détermination de la valeur en douane des marchandises échangées entre les 
Parties, les dispositions de la Partie I de l’Accord sur la mise en œuvre de l’article VII du GATT 
de 1994, telles qu’elles peuvent être amendées, s’appliquent mutatis mutandis. 

Article 8. Droit de douane 

Les droits de douane englobent tout droit ou toute taxe de quelque nature que ce soit imposés 
à l’occasion de l’importation ou de l’exportation d’une marchandise, y compris toute forme de 
surtaxe ou d’imposition supplémentaire à l’occasion de cette importation ou exportation, mais 
n’incluent pas : 

a) Les taxes intérieures ou autres impositions intérieures imposées conformément à 
l’article 59 ; 

b) Les droits antidumping ou compensateurs appliqués conformément à l’article 34 ; et 
c) Les redevances ou autres impositions imposées conformément à l’article 14. 

Article 9. Droits de base 

1. Pour chaque produit, le droit de base auquel doivent s’appliquer les réductions 
successives visées dans le présent Accord est le droit de la nation la plus favorisée (NPF) qui était 
en vigueur sur les territoires des Parties à la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Si, après l’entrée en vigueur du présent Accord, une réduction tarifaire est appliquée sur 
une base erga omnes, notamment des réductions résultant des négociations tarifaires au sein de 
l’OMC, ces droits réduits remplacent les droits de base visés au paragraphe 1 à compter de la date 
à laquelle ces réductions sont appliquées. 

3. Les Parties se communiquent leurs droits de base respectifs. 
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Article 10. Règles d’origine et coopération entre les administrations douanières 

1. L’annexe V au présent Accord établit les règles d’origine et les méthodes de coopération 
administrative y afférentes. 

2. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces de l’annexe V, les Parties 
établissent par les présentes un Sous-comité des douanes et des règles d’origine. Les fonctions du 
Sous-comité des douanes et des règles d’origine sont les suivantes : 

a) Examiner la mise en œuvre et le fonctionnement de l’annexe V ; 
b) Rendre compte de ses conclusions au Comité mixte ; 
c) Recenser les secteurs liés à l’annexe V qui doivent être améliorés pour faciliter le 

commerce de marchandises entre les Parties ; et 
d) Exercer d’autres fonctions qui peuvent être déléguées par le Comité mixte 

conformément à l’article 54. 
3. Le Sous-comité des douanes et des règles d’origine se réunit selon les modalités dont 

peuvent convenir les Parties. 
4. Le Sous-comité des douanes et des règles d’origine est composé de représentants des 

autorités compétentes des Parties. D’autres autorités gouvernementales peuvent être invitées aux 
réunions du Sous-comité des douanes et des règles d’origine chaque fois que cela est jugé 
nécessaire. 

5. Le mandat du Sous-comité des douanes et des règles d’origine est déterminé lors de la 
première réunion du Comité mixte. 

Article 11. Droits de douane à caractère fiscal 

Les dispositions concernant l’abolition des droits de douane à l’importation s’appliquent 
également aux droits de douane à caractère fiscal. 

Article 12. Droits de douane à l’exportation et taxes d’effet équivalent 

1. Les droits de douane et les taxes d’effet équivalent à l’exportation sont abolis entre les 
Parties dès l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. À compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, aucun nouveau droit de 
douane à l’exportation ou aucune taxe d’effet équivalent ne sont introduits dans les échanges 
commerciaux entre les Parties. 

Article 13. Restrictions à l’importation et à l’exportation 

Sauf disposition contraire dans le présent Accord, aucune des Parties ne peut adopter ou 
maintenir une interdiction ou une restriction à l’importation d’une marchandise de l’autre Partie ou 
à l’exportation ou à la vente pour exportation d’une marchandise destinée au territoire de l’autre 
Partie, sauf en conformité avec l’article XI du GATT de 1994 et ses notes interprétatives ; et à 
cette fin, l’article XI du GATT de 1994 et ses notes interprétatives sont incorporés dans le présent 
Accord et en font partie intégrante, mutatis mutandis. 
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Article 14. Redevances et autres impositions 

Chaque Partie veille, conformément à l’article VIII du GATT de 1994 et ses notes 
interprétatives, à ce que toutes les redevances et impositions de quelque nature que ce soit (autres 
que les droits de douane, les impositions équivalant à une taxe intérieure ou autres impositions 
intérieures, appliquées conformément au paragraphe 2 de l’article III du GATT de 1994, et les 
droits antidumping et compensateurs) imposées à l’importation ou à l’exportation ou à l’occasion 
de l’importation ou à l’exportation soient limitées dans leur montant au coût approximatif des 
services rendus et ne constituent pas une protection indirecte des produits nationaux ou une 
imposition des importations ou des exportations à des fins fiscales. 

Article 15. Réexportation et pénurie grave 

1. Lorsque le respect des dispositions de l’article 13 entraîne : 
a) Une réexportation vers un pays tiers contre lequel la Partie exportatrice au présent 

Accord maintient, pour le produit concerné, des restrictions quantitatives à 
l’exportation, des droits d’exportation ou des mesures ou taxes d’effet équivalent ; 

b) Une pénurie grave d’un produit essentiel à la Partie exportatrice, ou la menace d’une 
telle pénurie ; ou 

c) Une pénurie de quantités essentielles de matières locales destinées à une industrie de 
transformation nationale pendant des périodes où le prix intérieur de ces matières est 
maintenu en dessous du prix mondial dans le cadre d’un plan de stabilisation 
gouvernemental ; 

et que les situations précitées causent ou risquent de causer des difficultés majeures pour la Partie 
exportatrice, cette Partie peut prendre des mesures appropriées dans les conditions et 
conformément aux procédures prévues au présent article. 

2. Lors du choix des mesures, la priorité doit être donnée à celles qui perturbent le moins le 
fonctionnement des arrangements prévus dans le présent Accord. Ces mesures ne sont pas 
appliquées de façon à constituer un moyen de discrimination arbitraire ou injustifiable lorsque les 
mêmes conditions prévalent, ou une restriction déguisée au commerce, et sont éliminées lorsque 
les circonstances ne justifient plus leur maintien. En outre, les mesures pouvant être adoptées en 
application de l’alinéa c) du paragraphe 1 n’ont pas pour effet d’accroître les exportations de 
l’industrie nationale de transformation concernée ou la protection qui lui est accordée, et ne 
dérogent pas aux dispositions du présent Accord relatives à la non-discrimination. 

3. Avant de prendre les mesures prévues au paragraphe 1, ou dès que possible dans les cas 
auxquels s’applique le paragraphe 4, la Partie qui entend prendre les mesures fournit au Comité 
mixte tous les renseignements pertinents, en vue de rechercher une solution acceptable pour les 
Parties. Les Parties au sein du Comité mixte peuvent s’accorder sur tout moyen nécessaire pour 
mettre fin aux difficultés. Si aucun accord n’est conclu dans les 30 jours suivant la saisine du 
Comité mixte, la Partie exportatrice peut appliquer les mesures prévues au présent article à 
l’exportation du produit concerné. 

4. Lorsque des circonstances exceptionnelles et critiques exigeant une action immédiate 
rendent impossibles l’information ou l’examen préalables, la Partie qui entend prendre les mesures 
peut appliquer sans délai les mesures de précaution nécessaires pour faire face à la situation, et en 
informe immédiatement l’autre Partie. 
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5. Toutes mesures appliquées en application du présent article sont immédiatement notifiées 
au Comité mixte et font l’objet de consultations périodiques au sein de cet organe, notamment en 
vue d’établir un calendrier pour leur élimination dès que les circonstances le permettent. 

CHAPITRE II. ÉLIMINATION DES DROITS DE DOUANE 

Section I. Produits industriels 

Article 16. Champ d’application 

Les dispositions de la présente section s’appliquent aux produits originaires des Parties qui 
relèvent des chapitres 25 à 97 du Système harmonisé, à l’exception des produits énumérés à 
l’annexe I du présent Accord. 

Article 17. Droits de douane à l’importation et taxes d’effet équivalent 

1. Les droits de douane à l’importation en Turquie de marchandises originaires du Chili sont 
abolis dès l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Les droits de douane à l’importation au Chili de marchandises originaires de Turquie, 
autres que ceux énumérés à l’annexe II et à l’annexe III, sont abolis dès l’entrée en vigueur du 
présent Accord. 

3. Les droits de douane à l’importation au Chili de marchandises originaires de Turquie, qui 
sont énumérés à l’annexe II, sont progressivement abolis conformément au calendrier établi à cet 
effet. 

4. Les droits de douane à l’importation de produits énumérés à l’annexe III ne font pas 
l’objet des concessions visées dans le présent article. 

5. À compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, aucun nouveau droit de 
douane à l’importation ou aucune nouvelle taxe d’effet équivalent ne sont introduits dans les 
échanges commerciaux entre les Parties. 

6. La Turquie et le Chili abolissent, dans leurs échanges commerciaux, toutes taxes d’effet 
équivalent à des droits de douane à l’importation dès l’entrée en vigueur du présent Accord. 

Section II. Produits agricoles, produits agricoles transformés et produits de la pêche 

Article 18. Champ d’application 

1. Les dispositions de la présente section s’appliquent aux produits agricoles de base, aux 
produits agricoles transformés et aux produits de la pêche (ci-après dénommés « produits 
agricoles ») originaires du territoire de chaque Partie. 
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2. L’expression « produits agricoles » désigne, aux fins du présent Accord, les produits 
relevant des chapitres premier à 24 du Système harmonisé et comprenant les produits énumérés à 
l’annexe I du présent Accord. 

Article 19. Échange de concessions 

1. Les Parties au présent Accord s’attribuent mutuellement les concessions visées à 
l’annexe IV conformément aux dispositions de la présente section. 

2. En tenant compte du rôle de l’agriculture dans leurs économies respectives, du 
développement des échanges de produits agricoles et des règles de leurs politiques agricoles 
respectives, les Parties examinent au sein du Comité mixte les possibilités de s’accorder d’autres 
concessions dans les échanges de produits agricoles. Si une décision visant à améliorer les 
conditions d’accès est prise, les Parties évaluent l’augmentation des quotas actuels et la réduction 
ou l’élimination des droits de douane. 

Article 20. Système de fourchettes de prix 

Le Chili peut maintenir son système de fourchettes de prix établi en vertu de sa loi no 18.525 
ou d’un système ultérieur pour les produits couverts par cette loi, à condition qu’il soit appliqué 
conformément aux droits et obligations du Chili prévus dans l’Accord instituant l’OMC et d’une 
façon qui n’accorde pas un traitement plus favorable aux importations de tout pays tiers, y compris 
les pays avec lesquels le Chili a conclu ou conclura à l’avenir un accord notifié en vertu de 
l’article XXIV du GATT de 1994. 

TITRE III. AUTRES DISPOSITIONS RELATIVES AU COMMERCE 

CHAPITRE I. MESURES SANITAIRES ET PHYTOSANITAIRES 

Article 21. Dispositions générales 

1. Les Parties affirment leurs droits et obligations réciproques en vertu de l’Accord de 
l’OMC sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires (ci-après dénommé 
« Accord SPS »). 

2. Les Parties n’appliquent pas leurs règlements en matière sanitaire et phytosanitaire 
comme un moyen de discrimination arbitraire ou injustifiable ou une restriction déguisée au 
commerce entre elles. 

Article 22. Objectifs 

Les objectifs du présent chapitre sont les suivants : 
a) Faciliter le commerce bilatéral de denrées alimentaires, de plantes et d’animaux ainsi que 

de produits qui en sont issus, tout en protégeant la vie ou la santé humaine, animale ou végétale 
sur le territoire de chaque Partie ; 
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b) Approfondir la compréhension mutuelle des règlements et procédures de chaque Partie 
relatives aux consultations portant sur les mesures sanitaires et phytosanitaires et leur mise en 
œuvre ; 

c) Renforcer la coopération entre les autorités compétentes des Parties qui ont la 
responsabilité des questions sanitaires et phytosanitaires ; et 

d) Fournir un moyen d’améliorer la communication, la coopération et la résolution des 
problèmes sanitaires et phytosanitaires. 

Article 23. Sous-comité des questions sanitaires et phytosanitaires 

1. Les Parties conviennent par les présentes d’établir un Sous-comité des questions 
sanitaires et phytosanitaires (ci-après dénommé « Sous-Comité des questions SPS ») composé de 
représentants de chaque Partie qui ont la responsabilité des questions sanitaires et phytosanitaires. 
Le Sous-comité des questions SPS rend compte de ses activités au Comité mixte. 

2. Le Sous-comité des questions SPS constitue une tribune pour : 
a) Des consultations sur des questions liées à l’élaboration ou à l’application de 

mesures sanitaires et phytosanitaires qui affectent, ou peuvent affecter, le commerce 
entre les Parties ; 

b) Des consultations sur les questions, les positions et les ordres du jour des réunions du 
Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires et des autres organisations 
internationales compétentes mentionnées dans l’Accord SPS ; 

c) La coordination des programmes de coopération technique sur les questions 
sanitaires et phytosanitaires ; 

d) L’amélioration de la compréhension bilatérale relative aux questions spécifiques de 
mise en œuvre concernant l’Accord SPS ; 

e) L’examen des progrès réalisés dans le traitement des questions sanitaires et 
phytosanitaires qui peuvent se poser entre les autorités compétentes des Parties 
chargées de ces questions ; et 

f) L’examen des questions en vue de parvenir à un consensus relatif au processus de 
consultation visé à l’alinéa a). 

3. Le Sous-comité des questions SPS effectue son travail conformément au mandat qui sera 
établi lors de la première réunion du Comité mixte. 

4. Le Sous-comité des questions SPS se réunit à la demande de l’une ou l’autre Partie pour 
examiner toute question relevant du présent chapitre. 

5. Les Parties conviennent d’établir des points de contact pour une meilleure mise en œuvre 
du présent chapitre. 
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CHAPITRE II. RÈGLEMENTS TECHNIQUES, NORMES ET PROCÉDURES D’ÉVALUATION DE LA 
CONFORMITÉ 

Article 24. Objectifs 

Les objectifs du présent chapitre sont d’accroître et de faciliter le commerce en prévenant et 
en éliminant les obstacles inutiles au commerce et en renforçant la coopération bilatérale 
conformément aux droits et obligations des Parties au titre de l’Accord de l’OMC sur les obstacles 
techniques au commerce (ci-après dénommé « Accord OTC »). 

Article 25. Portée et champ d’application 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, le présent chapitre s’applique à l’ensemble 
des normes, des règlements techniques et des procédures d’évaluation de la conformité, tels que 
définis dans l’Accord OTC, qui peuvent, directement ou indirectement, affecter le commerce de 
marchandises entre les Parties. 

2. Les mesures sanitaires et phytosanitaires et les spécifications techniques élaborées par 
des organismes gouvernementaux à des fins de marchés publics ne sont pas soumises aux 
dispositions du présent chapitre. 

Article 26. Définitions 

Aux fins du présent chapitre, les définitions de l’annexe 1 de l’Accord OTC s’appliquent. À 
cet égard, la décision du Comité des obstacles techniques au commerce de l’OMC concernant les 
principes d’élaboration des normes, guides et recommandations internationaux en relation avec les 
articles 2 et 5 ainsi que l’annexe 3 de cet Accord s’applique également. 

Article 27. Droits et obligations fondamentaux 

Les Parties confirment leurs droits et obligations réciproques en vertu de l’Accord OTC. 

Article 28. Facilitation du commerce 

1. Les Parties intensifient leur coopération bilatérale dans les domaines des normes, des 
règlements techniques et des procédures d’évaluation de la conformité en vue de faciliter le 
commerce entre elles. 

2. À cette fin, les Parties s’efforcent de recenser les initiatives bilatérales de facilitation du 
commerce concernant les normes, les règlements techniques et les procédures d’évaluation de la 
conformité qui sont appropriées pour des questions ou des secteurs particuliers. Ces initiatives 
peuvent comprendre une coopération sur des questions réglementaires, telles que la convergence 
et/ou l’équivalence des règlements techniques et des normes, l’alignement sur les normes 
internationales, le recours à la déclaration de conformité d’un fournisseur et l’utilisation de 
l’accréditation pour qualifier les organismes d’évaluation de la conformité, ainsi que la 
coopération par la reconnaissance des résultats des procédures d’évaluation de la conformité. 
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Article 29. Transparence 

1. Les Parties reconnaissent l’importance de la transparence dans la prise de décision, 
notamment en offrant aux intéressés une possibilité réelle de formuler des observations sur les 
règlements techniques et les procédures d’évaluation de la conformité proposés. Lorsqu’une Partie 
publie un avis en vertu de l’alinéa 9 de l’article 2 ou de l’alinéa 6 de l’article 5 de l’Accord OTC, 
elle : 

a) Inclut dans l’avis une déclaration décrivant l’objectif du règlement technique ou de 
la procédure d’évaluation de la conformité proposés et la justification de l’approche 
que la Partie propose ; et 

b) Transmet la proposition par voie électronique au point d’information de l’autre 
Partie, qui a été établi en application de l’article 10 de l’Accord OTC, en même 
temps qu’elle envoie la notification à l’OMC. 

Chaque Partie devrait accorder, dans la mesure du possible, un délai d’au moins 60 jours 
suivant la transmission par elle d’une proposition au titre de l’alinéa b) à l’autre Partie pour lui 
permettre de formuler par écrit des observations sur la proposition. 

2. Lorsqu’une Partie fait une notification au titre du paragraphe 10 de l’article 2 ou du 
paragraphe 7 de l’article 5 de l’Accord OTC, elle transmet en même temps la notification à l’autre 
Partie par voie électronique par le biais du point d’information visé au sous-alinéa b) de l’alinéa 1. 

3. À la demande d’une Partie, l’autre Partie lui fournit des renseignements concernant 
l’objectif, et la raison d’être, d’une norme, d’un règlement technique ou d’une procédure 
d’évaluation de la conformité que cette autre Partie a adoptés ou propose d’adopter. 

Article 30. Coopération technique 

En vue d’atteindre les objectifs du présent chapitre, les Parties coopèrent, à la demande de 
l’une d’elles et dans la mesure du possible, en vue : 

a) D’échanger des lois, des règlements, des règles et autres renseignements et périodiques 
publiés par les organismes nationaux responsables des règlements techniques, des normes, de 
l’évaluation de la conformité, de la métrologie et de l’accréditation ; 

b) D’échanger des renseignements généraux et des publications sur l’évaluation de la 
conformité, les organismes de certification, y compris les organismes notifiés, la désignation et 
l’accréditation des organismes d’évaluation de la conformité ; 

c) De fournir des conseils, des renseignements et une assistance techniques selon des 
modalités convenues d’un commun accord et échanger des expériences pour renforcer le système 
de normes, de règlements techniques et de procédures d’évaluation de la conformité de l’autre 
Partie, ainsi que les activités connexes ; 

d) D’accroître l’échange de renseignements, notamment en ce qui concerne la 
non-conformité d’un produit dans le commerce bilatéral avec les règlements techniques et les 
procédures d’évaluation de la conformité applicables d’une Partie ; 

e) D’examiner la compatibilité et/ou l’équivalence de leurs règlements techniques, normes 
et procédures d’évaluation de la conformité respectifs ; 

f) D’examiner favorablement, à la demande de l’autre Partie, toute proposition sectorielle 
spécifique en vue d’une coopération plus poussée ; 
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g) De promouvoir et d’encourager la coopération bilatérale entre les organisations 
respectives, publiques et/ou privées, des Parties responsables de la normalisation, des essais, de la 
certification, de l’accréditation et de la métrologie ; 

h) D’accroître leur coopération bilatérale dans les organisations et instances internationales 
compétentes traitant des questions couvertes par le présent chapitre ; et 

i) D’informer l’autre Partie, dans la mesure du possible, des accords ou programmes 
souscrits au niveau international en ce qui concerne les questions relatives aux obstacles 
techniques au commerce. 

Article 31. Sous-comité des normes, des règlements techniques 
et de l’évaluation de la conformité 

1. Les Parties conviennent d’instituer un Sous-comité des normes, des règlements 
techniques et de l’évaluation de la conformité (ci-après dénommé « Sous-Comité des 
questions OTC »). Le Sous-comité des questions OTC rend compte de ses activités au Comité 
mixte. 

2. Le Sous-comité des questions OTC peut examiner toute question liée au fonctionnement 
efficace du présent chapitre. Les responsabilités et les fonctions du Sous-comité des 
questions OTC sont les suivantes : 

a) Surveiller et examiner la mise en œuvre et l’administration du présent chapitre ; 
b) Traiter sans délai toute question soulevée par une Partie en ce qui concerne la 

préparation, l’adoption et l’application de normes, de règlements techniques ou de 
procédures d’évaluation de la conformité ; 

c) Offrir une tribune de discussion et d’échange de renseignements sur les systèmes de 
normes, de règlements techniques et de procédures d’évaluation de la conformité des 
Parties ; 

d) Promouvoir, encourager et faciliter de toute autre manière la coopération bilatérale 
entre les organisations respectives, publiques et/ou privées, des Parties responsables 
de la normalisation, des essais, de la certification, de l’accréditation et de la 
métrologie ; 

e) Échanger des renseignements sur les faits nouveaux survenus au sein des instances 
non gouvernementales, régionales et multilatérales menant des activités liées à la 
normalisation, aux règlements techniques et aux procédures d’évaluation de la 
conformité ; 

f) Rechercher tout moyen visant à améliorer l’accès aux marchés respectifs des Parties 
et à renforcer le fonctionnement du présent chapitre ; et 

g) Réexaminer le présent chapitre à la lumière des développements intervenus dans le 
cadre de l’Accord OTC, et formuler des recommandations en vue d’amender le 
présent chapitre à la lumière de ces développements. 

3. Le Sous-comité des questions OTC se réunit au moins une fois par an, sauf accord 
contraire des Parties. D’un commun accord, des groupes de travail ad hoc peuvent être créés si 
nécessaire. 

4. Le mandat du Sous-comité des questions OTC est déterminé lors de la première réunion 
du Comité mixte. 
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Article 32. Échange de renseignements 

Tout renseignement ou toute explication demandés par une Partie en application des 
dispositions du présent chapitre sont fournis par l’autre Partie sur papier ou par voie électronique 
dans un délai raisonnable. 

CHAPITRE III. DÉFENSE DU COMMERCE 

Article 33. Sauvegardes 

1. Chaque Partie conserve ses droits et obligations en vertu de l’article XIX du GATT de 
1994 et de l’Accord de l’OMC sur les sauvegardes, ainsi que de toute autre disposition pertinente 
de l’Accord instituant l’OMC, et leurs successeurs. 

2. Le présent Accord ne confère pas de droits ou d’obligations supplémentaires aux Parties 
en ce qui concerne les mesures prises en application de l’article XIX du GATT de 1994 et de 
l’Accord de l’OMC sur les sauvegardes, et leurs successeurs. 

Article 34. Mesures antidumping et compensatoires 

1. Les droits et obligations des Parties en matière de mesures antidumping et 
compensatoires sont régis par l’article VI du GATT de 1994, l’Accord de l’OMC sur la mise en 
œuvre de l’article VI du GATT de 1994 et l’Accord de l’OMC sur les subventions et les mesures 
compensatoires, et leurs successeurs. 

2. Le présent Accord ne confère pas de droits ou d’obligations supplémentaires aux Parties 
en ce qui concerne l’application des mesures antidumping et compensatoires visées au 
paragraphe 1 du présent article. 

CHAPITRE IV. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Article 35. Propriété intellectuelle 

1. Les Parties reconnaissent l’importance de la propriété intellectuelle pour la promotion du 
développement économique et social, de l’innovation technologique, ainsi que pour la promotion 
du transfert et de la diffusion de la technologie à l’avantage mutuel des producteurs et des 
utilisateurs de technologie, en particulier dans la nouvelle économie numérique. 

2. Les Parties réaffirment leurs droits et obligations réciproques existants en vertu de 
l’Accord de l’OMC sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce 
(ci-après dénommé « Accord sur les ADPIC ») et de tout autre accord multilatéral sur la propriété 
intellectuelle auquel elles sont toutes les deux parties. 

3. Aucune disposition du présent chapitre n’empêche une Partie d’adopter des mesures 
appropriées pour prévenir : 
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a) L’usage abusif des droits de propriété intellectuelle par les détenteurs de droits ou le 
recours à des pratiques qui restreignent de manière déraisonnable le commerce ou 
sont préjudiciables au transfert international de technologie ; et 

b) Les pratiques anticoncurrentielles qui peuvent résulter de l’usage abusif des droits de 
propriété intellectuelle ; 

à condition que ces mesures soient compatibles avec le présent Accord. 
4. Les Parties fournissent aux parties intéressées les moyens juridiques d’empêcher l’usage 

commercial du nom du pays de l’autre Partie en relation avec des produits d’une manière 
susceptible d’induire les consommateurs en erreur quant à l’origine de ces produits. 

5. Conformément au paragraphe 1, les Parties conviennent de coopérer l’une avec l’autre. 
Cette coopération peut comprendre, entre autres : 

a) La notification des points de contact ; 
b) L’échange de renseignements concernant les systèmes de propriété intellectuelle, en 

vue de promouvoir l’enregistrement efficace des droits de propriété intellectuelle ; 
c) D’autres activités et initiatives pouvant être déterminées d’un commun accord entre 

les Parties. 

Article 36. Spiritueux 

1. La Turquie reconnaît le « Pisco » en tant qu’indication géographique chilienne pour les 
spiritueux, au sens du paragraphe 1 de l’article 22 de l’Accord sur les ADPIC. La Turquie 
n’autorise la vente d’aucun produit sous la dénomination « Pisco », à moins qu’il ait été fabriqué 
au Chili, conformément à la législation du Chili régissant la fabrication du « Pisco ». Cette 
disposition ne porte pas préjudice aux droits que la Turquie peut reconnaître, outre au Chili, 
exclusivement au Pérou en ce qui concerne le « Pisco ». 

2. Le Chili reconnaît le « Raki » en tant qu’indication géographique turque pour les 
spiritueux, au sens du paragraphe 1 de l’article 22 de l’Accord sur les ADPIC. Le Chili n’autorise 
la vente d’aucun produit sous la dénomination « Raki », à moins qu’il ait été fabriqué en Turquie, 
conformément à la législation turque régissant la fabrication du « Raki ». 

TITRE IV. COOPÉRATION 

Article 37. Coopération 

1. Les Parties conviennent d’établir un cadre pour les activités de coopération en tant que 
moyen d’étendre et de renforcer les avantages du présent Accord et de bâtir un partenariat 
économique stratégique. 

2. La coopération entre les Parties devrait contribuer à la réalisation des objectifs du présent 
Accord par l’identification et le développement d’initiatives de coopération innovantes 
susceptibles d’apporter une valeur ajoutée à la relation bilatérale. 

3. Sans préjudice des dispositions de l’« Accord relatif au commerce et à la coopération 
économique, technique et scientifique entre le Gouvernement de la République turque et le 
Gouvernement de la République du Chili », les domaines de coopération peuvent inclure, sans s’y 
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limiter, l’innovation, la recherche-développement, l’agriculture, la production et la transformation 
alimentaires, le transport aérien, l’exploitation minière, l’énergie, l’environnement, les petites et 
moyennes entreprises, le tourisme, les questions de genre, l’éducation, les questions de travail et 
d’emploi, le développement du capital humain et la collaboration culturelle. 

4. La coopération entre les Parties en vertu du présent titre complétera la coopération visée 
dans d’autres titres du présent Accord. 

5. Les Parties établiront une coopération étroite visant notamment : 
a) À renforcer et à étendre les relations de coopération existantes ; 
b) À créer de nouvelles opportunités pour le commerce et l’investissement, ainsi qu’à 

promouvoir la compétitivité, favoriser l’innovation et encourager la 
recherche-développement ; 

c) À soutenir le rôle du secteur privé dans la promotion et l’établissement d’alliances 
stratégiques pour encourager la croissance et le développement économiques 
mutuels ; et 

d) À renforcer et développer davantage les activités de coopération entre les Parties 
dans des domaines d’intérêt mutuel. 

6. Les activités de coopération seront convenues entre les Parties et peuvent inclure, sans 
s’y limiter, des échanges de personnes et de renseignements ; la coopération dans les instances 
régionales et multilatérales ; des dialogues, des conférences et des séminaires ; le développement 
de programmes de recherche conjoints ; et la promotion de la coopération du secteur privé. 

7. Les objectifs des deux Parties en matière de coopération dans le domaine du travail seront 
de promouvoir le travail décent, des politiques et des pratiques de travail saines dans les systèmes 
de travail de chaque Partie, d’améliorer les capacités et les compétences des Parties et le 
développement et la gestion du capital humain pour renforcer l’employabilité, l’excellence des 
entreprises et la productivité au profit des travailleurs et des employeurs, dans le cadre du 
renforcement des relations commerciales et d’investissement entre elles. 

Les Parties réaffirment leurs obligations en tant que membres de l’Organisation internationale 
du travail (OIT) et leurs engagements au titre de la Déclaration de l’OIT relative aux principes et 
droits fondamentaux au travail et son suivi (1998). Chaque Partie s’efforce de faire en sorte que 
les principes énoncés dans cette déclaration et les droits du travail internationalement reconnus 
soient inclus et protégés par sa législation nationale et convient de coopérer sur les questions de 
travail et d’emploi présentant un intérêt et des avantages mutuels, par le biais d’activités décidées 
conjointement qui peuvent concerner, entre autres : 

a) Le travail décent, y compris ses dimensions d’emploi, de normes de travail, de 
protection sociale et de dialogue social ; 

b) Les systèmes de conformité et d’application et la gestion des conflits de travail ; et 
c) Les systèmes d’emploi, le développement du capital humain, la formation et 

l’employabilité. 
Les Parties reconnaissent qu’il est inapproprié d’encourager le commerce ou l’investissement 

en affaiblissant ou en réduisant les protections prévues par les législations internes du travail. En 
conséquence, une Partie ne peut pas manquer d’appliquer efficacement sa législation du travail 
d’une manière affectant les échanges entre les Parties. 
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8. Les Parties reconnaissent l’importance du renforcement de la capacité de protéger 
l’environnement et de promouvoir le développement durable, tout en renforçant les relations 
commerciales et d’investissement entre elles. 

Les Parties réaffirment leur intention de continuer de travailler en faveur de la protection de 
l’environnement, et de respecter leurs engagements multilatéraux respectifs en matière 
d’environnement. 

Les Parties s’efforcent d’harmoniser leurs lois, règlements, politiques et pratiques en matière 
d’environnement avec leurs engagements internationaux en matière d’environnement, conviennent 
qu’il est inapproprié de définir ou d’utiliser leurs lois, règlements, politiques et pratiques en 
matière d’environnement à des fins protectionnistes, ainsi qu’il est inapproprié d’assouplir ou de 
ne pas appliquer ou administrer leurs lois et règlements en matière d’environnement pour 
encourager le commerce et l’investissement. 

Les Parties conviennent de coopérer dans le domaine de l’environnement. L’objectif de la 
coopération sera la prévention et/ou la réduction de la contamination et de la dégradation des 
ressources naturelles et des écosystèmes, et l’utilisation rationnelle de ces derniers, en élaborant et 
en approuvant des programmes et projets spéciaux portant, entre autres, sur le transfert de 
connaissances et de technologie. 

La coopération environnementale peut englober, sans s’y limiter : 
a) Les changements climatiques ; 
b) La biodiversité et la conservation des ressources naturelles ; 
c) La gestion des produits chimiques dangereux ; 
d) La qualité de l’air ; 
e) La gestion de l’eau ; 
f) La gestion des déchets ; 
g) La préservation écologique maritime et côtière et la lutte contre la pollution ; 
h) L’évaluation stratégique de l’impact environnemental ; 
i) L’amélioration de la sensibilisation à l’environnement, notamment l’éducation 

environnementale et la participation du public. 
9. De nouveaux domaines de coopération peuvent être développés au moyen d’accords 

existants et d’arrangements de mise en œuvre appropriés. 
10. Aux fins du présent titre, le Comité mixte peut décider d’établir des sous-comités ou des 

groupes de travail. 
11. Les communications concernant la mise en œuvre du présent titre sont diffusées par 

l’intermédiaire des points de contact désignés par chaque Partie avant la première réunion du 
Comité mixte. 
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TITRE V. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

Article 38. Portée et champ d’application 

Sauf disposition contraire du présent Accord, le présent titre s’applique en ce qui concerne la 
prévention ou le règlement des différends entre les Parties au sujet de l’interprétation et la mise en 
œuvre de l’Accord, lorsqu’une Partie estime : 

a) Qu’une mesure de l’autre Partie est incompatible avec ses obligations en vertu du présent 
Accord ; ou 

b) Que l’autre Partie a manqué de toute autre manière à ses obligations en vertu du présent 
Accord. 

Article 39. Choix de la procédure de règlement des différends 

1. Lorsqu’un différend concernant une question quelconque survient dans le cadre du 
présent Accord et de l’Accord instituant l’OMC, la Partie plaignante peut choisir la procédure de 
règlement des différends selon laquelle le différend est réglé. 

2. Dès lors que la Partie plaignante a demandé un groupe spécial au titre d’un accord visé au 
paragraphe 1, l’instance choisie est utilisée à l’exclusion de l’autre. 

Article 40. Consultations 

1. Les Parties s’efforcent à tout moment de s’accorder sur l’interprétation et la mise en 
œuvre du présent Accord et font tout leur possible, par voie de coopération et de consultations, 
pour éviter et régler les différends survenant entre elles et pour parvenir à un règlement 
mutuellement satisfaisant de toute question susceptible d’affecter son fonctionnement. 

2. Chaque Partie peut demander des consultations au sein du Comité mixte en ce qui 
concerne une mesure existante ou proposée ou toute question relative à l’interprétation et à la mise 
en œuvre du présent Accord. 

3. La Partie requérante adresse à l’autre Partie une notification écrite exposant les motifs de 
la demande, y compris l’identification de la mesure en cause et l’indication de la base juridique de 
la plainte, et fournissant des renseignements suffisants pour permettre un examen de la question. 

4. Le Comité mixte se réunit dans les 30 jours suivant la date de réception de la demande. 
Dès l’ouverture des consultations, les Parties fournissent des renseignements pour permettre 
l’examen de la manière dont la mesure ou toute autre question pourrait affecter l’interprétation et 
la mise en œuvre du présent Accord, et accordent un traitement confidentiel aux renseignements 
échangés au cours des consultations. 

5. Le Comité mixte s’efforce de régler rapidement le différend au moyen d’une décision et 
peut formuler des recommandations concernant les mesures de mise en œuvre à prendre par la 
Partie concernée, ainsi que le délai pour ce faire. 

6. Le Comité mixte peut faire appel à des conseillers techniques ou créer des groupes de 
travail ou des groupes d’experts, s’il le juge nécessaire, afin d’aider les Parties à parvenir à un 
règlement mutuellement satisfaisant du différend. Les Parties peuvent convenir de suspendre les 
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procédures supplémentaires prévues dans les articles suivants pendant les activités envisagées 
dans le présent paragraphe. 

7. Les consultations au titre du présent article sont confidentielles et sans préjudice des 
droits de l’une ou l’autre Partie dans toute procédure ultérieure. 

Article 41. Établissement de groupes d’arbitrage 

1. Les Parties s’efforcent à tout moment de parvenir à un accord mutuellement satisfaisant 
sur le différend. 

2. Si une question, sauf accord contraire mutuel, n’a pas été résolue dans les 15 jours 
suivant la convocation du Comité mixte en application du paragraphe 4 de l’article 40 ou 45 jours 
suivant la date de réception de la demande de consultations au sein du Comité mixte, selon ce qui 
survient en premier, la Partie plaignante peut demander par écrit l’établissement d’un groupe 
d’arbitrage. 

3. En application du présent article, la Partie plaignante relève, dans la demande 
d’établissement d’un groupe d’arbitrage, la mesure spécifique en cause, la base juridique de la 
plainte, y compris toute disposition du présent Accord présumée avoir été violée et toute autre 
disposition pertinente, la base factuelle de la plainte, et transmet la demande à l’autre Partie. 

4. L’établissement d’un groupe d’arbitrage n’est pas demandé pour toute question relative à 
une mesure proposée. 

5. La date d’établissement d’un groupe d’arbitrage est celle à laquelle le président est 
nommé. 

Article 42. Mandat des groupes d’arbitrage 

Sauf accord contraire des Parties, dans les 20 jours suivant la date de réception de la demande 
d’établissement du groupe d’arbitrage, le mandat du groupe d’arbitrage est le suivant : 

« Examiner, à la lumière des dispositions pertinentes du présent Accord, la 
question visée dans la demande d’établissement d’un groupe d’arbitrage en 
application de l’article 41, formuler des constatations accompagnées de motifs 
sur la conformité ou non de la mesure avec l’Accord et émettre un rapport écrit en 
vue du règlement du différend. Si les Parties en conviennent, le groupe 
d’arbitrage peut formuler des recommandations pour le règlement du différend. » 

Article 43. Composition des groupes d’arbitrage 

1. Les groupes d’arbitrage sont composés de trois arbitres. 
2. Chaque Partie désigne un arbitre, qui peut être son ressortissant, dans les 30 jours suivant 

la date de réception de la demande d’établissement du groupe d’arbitrage. Les Parties se mettent 
d’accord et nomment le troisième arbitre, qui assume la présidence du groupe spécial d’arbitrage, 
dans les 45 jours suivant la date de réception de la demande d’établissement du groupe d’arbitrage, 
en tenant compte de la liste établie en application du paragraphe 3. Si les Parties ne parviennent 
pas à se mettre d’accord et à nommer le troisième arbitre dans le délai de 45 jours, le troisième 
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arbitre est choisi dans un délai de sept jours par tirage au sort à partir de la liste établie en 
application du paragraphe 3. 

3. Le Comité mixte établit, lors de sa première réunion, une liste de 10 personnes qui sont 
disposées à exercer les fonctions de troisième arbitre et qui sont capables de le faire. Lors de 
l’établissement de la liste, les Parties prendront en compte la liste indicative d’arbitres 
gouvernementaux et non gouvernementaux établie par l’OMC. Le Comité mixte veille à ce que la 
liste contienne toujours 10 personnes à tout moment. Ces personnes ne doivent pas être des 
ressortissants de l’une ou l’autre Partie, ni avoir leur résidence habituelle sur le territoire de l’une 
ou l’autre Partie, ni être employées par l’une ou l’autre Partie, et ni avoir traité le différend en 
quelque qualité que ce soit. 

4. Tous les arbitres ont des connaissances spécialisées ou de l’expérience en droit, en 
commerce international ou sur d’autres questions liées au présent Accord ou en règlement de 
différends découlant d’accords commerciaux internationaux, sont indépendants, siègent à titre 
individuel et ne sont pas affiliés à une Partie ou à une organisation ni ne reçoivent d’instructions 
d’une Partie ou d’une organisation, et se conforment au code de conduite, qui sera adopté par le 
Comité mixte lors de l’entrée en vigueur du présent Accord. 

5. Lorsqu’une Partie estime qu’un arbitre ne respecte pas les exigences du code de conduite, 
les Parties se consultent et, s’il en est ainsi convenu, remplacent cet arbitre conformément au 
paragraphe 6. 

6. Si un arbitre nommé en vertu du présent article devient incapable de participer à la 
procédure ou démissionne, ou doit être remplacé conformément au paragraphe 5, un successeur est 
choisi dans un délai de 10 jours conformément à la procédure de sélection suivie pour choisir cet 
arbitre. Le successeur a tous les pouvoirs et devoirs de l’arbitre initial. Les travaux du groupe 
d’arbitrage sont suspendus pour une période commençant à la date à laquelle l’arbitre devient 
incapable de participer à la procédure ou démissionne. Les travaux du groupe d’arbitrage 
reprennent à la date de nomination du successeur. 

Article 44. Procédures des groupes d’arbitrage 

1. Les réunions du groupe spécial sont fermées au public, sauf décision contraire des 
Parties. 

2. Les Parties ont la possibilité de fournir au moins une communication écrite et d’assister à 
toute présentation, déclaration ou réfutation au cours de la procédure. Tous les renseignements ou 
toutes les communications écrites soumis par une Partie au groupe d’arbitrage, y compris tout 
commentaire sur le projet de rapport et les réponses aux questions posées par le groupe 
d’arbitrage, sont mis à la disposition de l’autre Partie. 

3. La Partie qui affirme qu’une mesure de l’autre Partie est incompatible avec les 
dispositions du présent Accord est chargée d’établir cette incompatibilité. La Partie qui affirme 
qu’une mesure fait l’objet d’une exception au titre du présent Accord est chargée d’établir que 
l’exception s’applique. 

4. Le groupe d’arbitrage devrait consulter les Parties comme il convient et ménager des 
possibilités adéquates pour une résolution mutuellement satisfaisante. 

5. Le groupe d’arbitrage s’efforce de rendre ses décisions, y compris son rapport, par voie 
de consensus, mais peut également prendre ses décisions, y compris faire son rapport, à la majorité 
des voix. 
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6. À la demande d’une Partie ou de sa propre initiative et sous réserve des conditions dont 
les Parties peuvent convenir dans un délai de 10 jours, le groupe d’arbitrage peut demander des 
renseignements auprès de toute source pertinente et consulter des experts pour obtenir leur avis ou 
leurs conseils sur certains aspects de la question. Le groupe d’arbitrage fournit aux Parties une 
copie de tout conseil ou avis obtenu et leur donne la possibilité de formuler des commentaires. 

7. Les délibérations du groupe d’arbitrage et les documents qui lui sont soumis sont tenus 
confidentiels. 

8. Nonobstant le paragraphe 7, chaque Partie peut faire des déclarations publiques quant à 
son avis sur le différend, mais traite comme confidentiels les renseignements et les 
communications écrites soumis au groupe d’arbitrage par l’autre Partie et désignés par celle-ci 
comme confidentiels. Lorsqu’une Partie a fourni des renseignements ou des communications 
écrites désignés comme confidentiels, cette Partie fournit, dans les 30 jours suivant une demande 
de l’autre Partie, un résumé non confidentiel de ces renseignements ou communications écrites qui 
peuvent être rendus publics. 

9. Chaque Partie supporte les frais de l’arbitre qu’elle a nommé et ses propres dépenses. Les 
frais du président d’un groupe d’arbitrage et les autres dépenses liées à la conduite de la procédure 
sont pris en charge par les Parties à parts égales. Les frais et les dépenses des arbitres sont 
normalement conformes aux normes de l’OMC. 

Article 45. Suspension ou clôture de la procédure 

1. Les Parties peuvent convenir que le groupe d’arbitrage suspende ses travaux à tout 
moment pour une période n’excédant pas 12 mois à compter de la date à laquelle elles en 
conviennent. Dans l’éventualité d’une telle suspension, les délais concernant les travaux du groupe 
d’arbitrage sont prolongés de la durée de temps pendant laquelle les travaux ont été suspendus. Si, 
dans tous les cas, la suspension des travaux du groupe d’arbitrage dépasse 12 mois, le pouvoir 
d’établir le groupe d’arbitrage devient caduc, sauf accord contraire des Parties. Cela ne porte pas 
préjudice aux droits de la Partie plaignante de demander, à un stade ultérieur, l’établissement d’un 
groupe d’arbitrage sur le même sujet. 

2. Les Parties peuvent convenir de mettre fin aux procédures du groupe d’arbitrage en le 
notifiant conjointement au Président du groupe d’arbitrage à tout moment avant la communication 
du rapport aux Parties. 

Article 46. Rapport du groupe d’arbitrage 

1. Le rapport du groupe d’arbitrage est rédigé sans la présence des Parties. Le groupe 
d’arbitrage fonde son rapport sur les dispositions pertinentes du présent Accord et sur les 
communications et arguments des Parties, et peut tenir compte de tout autre renseignement 
pertinent qui lui est fourni. 

2. Le groupe d’arbitrage soumet aux Parties son rapport contenant ses constatations et 
conclusions, en règle générale au plus tard trois mois à compter de la date d’établissement du 
groupe d’arbitrage. Si le groupe d’arbitrage ne peut pas soumettre son rapport dans ce délai, il peut 
prolonger ce délai jusqu’à un maximum de cinq mois à compter de la date d’établissement du 
groupe d’arbitrage. 
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3. Les groupes d’arbitrage interprètent les dispositions du présent Accord conformément 
aux règles coutumières d’interprétation du droit international public, en tenant dûment compte du 
fait que les Parties doivent exécuter le présent Accord en toute bonne foi et éviter le 
contournement de leurs obligations. 

4. En cas d’urgence, y compris dans les cas impliquant des denrées périssables, le groupe 
d’arbitrage met tout en œuvre pour communiquer son rapport aux Parties dans les 75 jours suivant 
la date d’établissement du groupe d’arbitrage. Il ne devrait en aucun cas le faire plus de 
quatre mois à compter de cette date. Le groupe d’arbitrage peut rendre un rapport préliminaire sur 
l’urgence d’une affaire. 

5. Le rapport du groupe d’arbitrage est définitif et contraignant pour les Parties. 
6. Le rapport contient à la fois la partie descriptive résumant les communications et 

arguments des Parties et les constatations et conclusions du groupe d’arbitrage. Si les Parties en 
conviennent, le groupe d’arbitrage peut formuler dans son rapport des recommandations pour le 
règlement du différend. Les constatations et conclusions du groupe d’arbitrage et, le cas échéant, 
toute recommandation formulée, ne peuvent ni accroître ni diminuer les droits et obligations des 
Parties prévus dans le présent Accord. 

Article 47. Mise en œuvre du rapport 

1. Sauf accord contraire des Parties, la Partie mise en cause élimine immédiatement la 
non-conformité telle qu’établie dans le rapport du groupe d’arbitrage ou, si cela n’est pas possible, 
dans un délai raisonnable. 

2. Le délai raisonnable visé au paragraphe 1 est déterminé d’un commun accord par les 
Parties. Si les Parties ne parviennent pas à convenir du délai raisonnable dans les 45 jours suivant 
la date de communication du rapport du groupe d’arbitrage visé à l’article 46, l’une ou l’autre 
Partie peut soumettre la question à un groupe d’arbitrage, qui détermine le délai raisonnable. 

3. La Partie mise en cause notifie à la Partie plaignante les mesures d’exécution adoptées 
afin de mettre fin à la violation de ses obligations prévues dans le présent Accord, avant 
l’expiration du délai raisonnable convenu par les Parties ou déterminé conformément au 
paragraphe 2. En cas de désaccord entre les Parties sur la question de savoir si la Partie mise en 
cause a éliminé ou non la non-conformité telle qu’établie dans le rapport du groupe d’arbitrage 
dans le délai raisonnable déterminé conformément au paragraphe 2, l’une ou l’autre Partie peut 
soumettre la question à un groupe d’arbitrage conformément à l’article 48. 

Article 48. Non-exécution, compensation et suspension de concessions 
ou autres obligations 

1. Si la Partie mise en cause ne notifie pas les mesures d’exécution avant l’expiration du 
délai raisonnable, ou notifie à la Partie plaignante que cela est irréalisable, ou si le groupe 
d’arbitrage saisi en application du paragraphe 3 de l’article 47 décide que la Partie mise en cause 
n’a pas éliminé la non-conformité dans le délai raisonnable, la Partie mise en cause engage, sur 
demande, des négociations avec la Partie plaignante en vue de parvenir à une compensation 
mutuellement satisfaisante. 

2. S’il n’y a pas d’accord sur une compensation satisfaisante dans les 20 jours suivant la 
date de réception de la demande mentionnée au paragraphe 1, la Partie plaignante peut suspendre 
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l’application à la Partie mise en cause de concessions ou autres obligations en vertu du présent 
Accord, après avoir notifié cette suspension 30 jours à l’avance. Cette notification ne peut avoir 
lieu que 20 jours après la date de réception de la demande mentionnée au paragraphe 1. 

3. La compensation visée au paragraphe 1 et la suspension visée au paragraphe 2 sont des 
mesures temporaires. Ni la compensation ni la suspension ne sont préférables à l’élimination 
complète de la non-conformité telle que déterminée dans le rapport du groupe d’arbitrage. La 
suspension n’est appliquée que jusqu’à ce que la non-conformité soit entièrement éliminée ou 
qu’une solution mutuellement satisfaisante soit trouvée. 

4. Lors de l’examen des concessions ou autres obligations à suspendre en application du 
paragraphe 2 : 

a) La Partie plaignante devrait d’abord chercher à suspendre les concessions ou autres 
obligations concernant le ou les mêmes secteurs que ceux dans lesquels le rapport du 
groupe d’arbitrage visé à l’article 46 a constaté un manquement aux obligations en 
vertu du présent Accord ; et 

b) Si la Partie plaignante estime qu’il n’est pas possible ou efficace de suspendre des 
concessions ou autres obligations concernant le ou les mêmes secteurs, elle peut 
suspendre des concessions ou autres obligations concernant d’autres secteurs. La 
notification de cette suspension en application du paragraphe 2 indique les motifs sur 
lesquels elle est fondée. Lors du choix des avantages à suspendre, les Parties 
prendront en compte ceux qui perturbent le moins le fonctionnement du présent 
Accord. 

5. Le niveau de suspension visé au paragraphe 2 est équivalent au niveau de l’annulation ou 
de la réduction des avantages. 

6. Si la Partie mise en cause estime que les exigences relatives à la suspension de 
concessions ou autres obligations par la Partie plaignante énoncées aux paragraphes 2, 3, 4 ou 5 
n’ont pas été remplies, elle peut soumettre la question à un groupe d’arbitrage. Les concessions ou 
autres obligations ne sont pas suspendues tant que le groupe d’arbitrage n’a pas rendu sa décision. 

7. Le groupe d’arbitrage établi aux fins du présent article ou de l’article 47 a, dans la mesure 
du possible, comme arbitres, des arbitres du groupe d’arbitrage initial. Si cela n’est pas possible, 
les arbitres du groupe d’arbitrage établi aux fins du présent article ou de l’article 47 sont nommés 
en application de l’article 43. Le groupe d’arbitrage établi en vertu du présent article ou de 
l’article 47 soumet son rapport aux Parties dans les 60 jours après la date à laquelle il est saisi de la 
question. Lorsque le groupe d’arbitrage estime qu’il ne peut pas rendre son rapport dans le délai de 
60 jours susmentionné, il peut prolonger ce délai de 30 jours maximum avec le consentement des 
Parties. Le rapport est définitif et contraignant pour les Parties. 

Article 49. Règlement intérieur 

Le Comité mixte adopte le règlement intérieur qui précise les règles et les procédures des 
groupes d’arbitrage établis en vertu du présent titre, dès l’entrée en vigueur du présent Accord. 
Sauf accord contraire des Parties, le groupe d’arbitrage suit le règlement intérieur adopté par le 
Comité mixte et peut, après consultation des Parties, adopter un règlement intérieur 
supplémentaire non incompatible avec les règles adoptées par le Comité mixte. 
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Article 50. Application et modification des règles et procédures 

Tout délai ou toutes autres règles et procédures pour les groupes d’arbitrage prévus dans le 
présent titre, y compris le règlement intérieur visé à l’article 49, peuvent être modifiés par 
consentement mutuel des Parties. Les Parties peuvent également convenir à tout moment de ne pas 
appliquer l’une quelconque disposition du présent titre. 

TITRE VI. TRANSPARENCE, DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES, EXCEPTIONS ET 
DISPOSITIONS FINALES 

CHAPITRE I. TRANSPARENCE 

Article 51. Points de contact et échange de renseignements 

1. Afin de faciliter la communication entre les Parties sur toute question commerciale 
couverte par le présent Accord, les Parties établissent par les présentes les points de contact 
suivants : 

a) Pour la République turque : Premier ministère, Sous-Secrétariat au commerce 
extérieur, ou son successeur ; et 

b) Pour la République du Chili : Département Europe de la Direction générale des 
affaires économiques internationales, ou son successeur. 

2. À la demande de l’une des Parties, le point de contact de l’autre Partie indique le bureau 
ou le fonctionnaire chargé de l’affaire et fournit l’appui nécessaire pour faciliter la communication 
avec la Partie requérante. Chaque Partie notifie à l’autre tout changement de son point de contact 
en temps voulu. 

3. Sur demande de l’autre Partie, et dans la mesure possible en vertu de ses lois et 
règlements internes, chaque Partie fournit des renseignements et répond à toute question de l’autre 
Partie relative à une mesure effective ou proposée qui pourrait affecter substantiellement le 
fonctionnement du présent Accord. 

4. Les renseignements visés au présent article sont considérés comme ayant été fournis 
lorsque les renseignements ont été mis à disposition par une notification appropriée à l’OMC ou 
lorsqu’ils ont été mis à disposition sur le site web officiel, accessible au public et sans frais de la 
Partie concernée. 

Article 52. Coopération pour une transparence accrue 

Les Parties conviennent de coopérer au sein d’instances bilatérales et multilatérales sur les 
moyens d’accroître la transparence en matière de commerce. 

Article 53. Publication 

Chaque Partie veille à ce que ses lois et règlements relatifs à toute question commerciale 
couverte par le présent Accord soient publiés ou mis à la disposition du public. 
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CHAPITRE II. DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES 

Article 54. Établissement du Comité mixte 

1. Il est institué par les présentes un Comité mixte au sein duquel chaque Partie est 
représentée par ses hauts fonctionnaires. Le Comité mixte est responsable de l’administration du 
présent Accord et veille à sa bonne mise en œuvre. 

2. En vue de la bonne mise en œuvre du présent Accord, le Comité mixte travaille 
conformément aux objectifs suivants ; y compris, mais sans s’y limiter : 

a) Examiner le fonctionnement général du présent Accord ; 
b) Constituer des sous-comités et des groupes de travail selon ce qu’il juge nécessaire 

pour l’aider dans l’accomplissement de ses tâches ; 
c) Examiner, étudier et, le cas échéant, prendre des décisions sur des questions 

spécifiques liées au fonctionnement et à la mise en œuvre du présent Accord, y 
compris les questions rapportées par les sous-comités ou les groupes de travail ; 

d) Superviser les travaux des sous-comités, des groupes de travail et des points de 
contact établis en vertu du présent Accord ; 

e) Faciliter, le cas échéant, la prévention et le règlement des différends découlant du 
présent Accord, notamment par voie de consultations en application de l’article 40 ; 

f) Examiner et adopter tout amendement au présent Accord ou toute autre modification 
ou rectification des engagements qu’il contient. Les Parties mettent en œuvre tout 
amendement ou toute autre modification approuvés par le Comité mixte, sous 
réserve de l’accomplissement des procédures suivantes : 
i) Dans le cas du Chili, par des accords exécutifs (Acuerdos de Ejecución), 

conformément à la Constitution politique de la République du Chili 
(Constitución Política de la República de Chile) ; 

ii) Dans le cas de la Turquie, conformément aux procédures internes applicables ; 
g) Le cas échéant, publier des interprétations de l’Accord ; 
h) Examiner la possibilité de poursuivre l’élimination des obstacles au commerce entre 

les Parties et de poursuivre le développement des relations commerciales ; 
i) Explorer des moyens de renforcer davantage le commerce et l’investissement entre 

les Parties et de promouvoir les objectifs du présent Accord ; et 
j) Prendre toutes autres mesures dont les Parties peuvent convenir. 

Article 55. Procédures du Comité mixte 

1. Le Comité mixte se réunit chaque fois que nécessaire sur demande, mais normalement au 
moins une fois par an. L’une ou l’autre Partie peut demander la tenue d’une réunion. 

2. Toutes les décisions du Comité mixte sont prises d’un commun accord. 
3. Le Comité mixte adopte son règlement intérieur. 
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CHAPITRE III. EXCEPTIONS 

Article 56. Exceptions générales 

Aux fins du présent Accord, l’article XX du GATT de 1994 et ses notes interprétatives sont 
incorporés dans le présent Accord et en font partie intégrante, mutatis mutandis. 

Article 57. Exceptions de sécurité 

1. Aucune disposition du présent Accord n’est interprétée : 
a) Comme exigeant d’une Partie qu’elle fournisse des renseignements dont elle 

considère la divulgation contraire à des intérêts essentiels en matière de sécurité ; ou 
b) Comme empêchant une Partie de prendre toute mesure qu’elle estime nécessaire à la 

protection de ses intérêts essentiels en matière de sécurité : 
i. Relative aux matières fissiles ou aux matières dont elles sont dérivées ; 
ii. Relative au trafic d’armes, aux munitions et aux matériels de guerre ainsi qu’au 

trafic d’autres biens et matériels destinés directement ou indirectement à assurer 
l’approvisionnement d’un établissement militaire ; 

iii. Appliquées en temps de guerre ou en cas de grave tension internationale ; ou 
c) Comme empêchant une Partie de prendre une mesure conformément à ses 

obligations en vertu de la Charte des Nations Unies pour le maintien de la paix et de 
la sécurité internationales. 

2. Une Partie qui prend des mesures en vertu des alinéas b) et c) du paragraphe 1 informe le 
Comité mixte, dans toute la mesure du possible, des mesures prises et de leur cessation. 

Article 58. Mesures de balance des paiements relatives au commerce 
de marchandises 

Si une Partie décide d’imposer des mesures à des fins de balance des paiements, elle ne le fait 
que conformément aux droits et obligations de cette Partie au titre du GATT de 1994, y compris 
de la Déclaration relative aux mesures commerciales prises à des fins de balance des paiements 
(Déclarations de 1979) et du Mémorandum d’accord sur la balance des paiements du GATT de 
1994 (Mémorandum d’accord sur la balance des paiements). En adoptant ces mesures, la Partie 
consulte immédiatement l’autre Partie. 

Article 59. Imposition 

1. Aux fins du présent article, l’expression « convention fiscale » désigne une convention 
tendant à éviter la double imposition ou autre accord ou arrangement fiscal international en 
vigueur entre les Parties, et les mesures fiscales ne comprennent pas un « droit de douane » au 
sens de l’article 8. 

2. Sauf dans les cas prévus au présent article, aucune disposition du présent Accord ne 
s’applique aux mesures fiscales. 
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3. Le présent Accord n’accorde des droits ou n’impose des obligations concernant les 
mesures fiscales que lorsque des droits ou obligations correspondants sont également accordés ou 
imposés en vertu de l’article III du GATT de 1994. 

4. Aucune disposition du présent Accord n’affecte les droits et obligations des Parties en 
vertu de toute convention fiscale en vigueur entre les Parties. En cas d’incompatibilité relative à 
une mesure fiscale entre le présent Accord et une telle convention fiscale, cette dernière prévaut 
dans la mesure de l’incompatibilité. Dans le cas d’une convention fiscale entre les Parties, les 
autorités compétentes en vertu de cette convention ont l’entière responsabilité de déterminer si une 
incompatibilité existe entre le présent Accord et cette convention. 

Article 60. Divulgation de renseignements 

1. Chaque Partie respecte, conformément à ses lois et règlements, la confidentialité des 
renseignements fournis à titre confidentiel par l’autre Partie en application du présent Accord. 

2. Aucune disposition du présent Accord n’est interprétée comme obligeant une Partie à 
fournir, ou à permettre l’accès à, des renseignements confidentiels dont la divulgation entraverait 
l’application des lois ou serait autrement contraire à l’intérêt public ou qui porteraient atteinte aux 
intérêts commerciaux légitimes d’entreprises particulières, publiques ou privées. 

CHAPITRE IV. DISPOSITIONS FINALES 

Article 61. Clause évolutive 

1. Les Parties peuvent d’un commun accord convenir d’étendre le présent Accord dans le 
but d’élargir et de compléter son champ d’application conformément à leur législation respective, 
en concluant des accords sur des secteurs ou des activités spécifiques à la lumière de l’expérience 
acquise au cours de sa mise en œuvre. 

2. Sauf accord contraire, au plus tard deux ans après l’entrée en vigueur du présent Accord, 
les Parties engageront des discussions préliminaires sur le commerce des services et 
l’investissement. 

Article 62. Annexes 

Les annexes au présent Accord font partie intégrante de celui-ci. 

Article 63. Amendements 

1. Les Parties peuvent convenir, par écrit, de toute modification ou de tout ajout au présent 
Accord. 

2. Lorsqu’ils sont ainsi convenus, et approuvés conformément aux procédures juridiques 
internes nécessaires de chaque Partie, un amendement ou un ajout font partie intégrante du présent 
Accord. Cet amendement entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date à 
laquelle les Parties échangent des notifications écrites indiquant l’accomplissement de ces 
procédures, ou après tout autre délai dont les Parties peuvent convenir. 
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Article 64. Entrée en vigueur 

1. Les Parties ratifient le présent Accord conformément à leurs procédures juridiques 
internes. 

2. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date à 
laquelle les Parties s’informent par écrit de l’accomplissement de ces procédures. 

Article 65. Durée et dénonciation 

1. Le présent Accord est valide pour une durée indéterminée. 
2. Chacune des Parties peut notifier par écrit à l’autre son intention de dénoncer le présent 

Accord. La dénonciation prend effet le premier jour du septième mois suivant sa notification à 
l’autre Partie. 

Article 66. Textes authentiques 

Le présent Accord est fait en langues anglaise, espagnole et turque, tous les textes faisant 
également foi. En cas de divergence, le texte anglais prévaut. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le 
présent Accord. 

FAIT à Santiago, République du Chili, le 14 juillet 2009, en double exemplaire. 

Pour la République turque : 
[SIGNÉ] 

Pour la République du Chili : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ET D’ASSISTANCE MUTUELLE EN MATIÈRE 
DOUANIÈRE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME D’ARABIE SAOUDITE 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement du Royaume d’Arabie 
saoudite, ci-après dénommés « Parties », 

Sur la base de l’Accord de coopération économique et technique signé à Riyadh, le 
1er mai 1974 (9.04.1394 de l’hégire), entre les deux États, 

Considérant que les infractions à la législation douanière portent préjudice aux intérêts 
économiques, commerciaux, financiers, sociaux et culturels de leurs États respectifs, 

Considérant qu’il importe d’assurer la liquidation et le recouvrement exacts des droits de 
douane et des taxes sur l’importation ou l’exportation de marchandises, ainsi que de mettre en 
œuvre les dispositions concernant les prohibitions, restrictions et contrôles, 

Considérant que les efforts visant à prévenir les infractions à la législation douanière et les 
efforts visant à assurer le recouvrement exact des droits de douane à l’importation et à 
l’exportation ainsi que des taxes peuvent être rendus plus efficaces grâce à une coopération entre 
les administrations douanières des Parties, 

Préoccupés par les tendances à la croissance du trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes et considérant que cela représente un danger pour la santé publique et la société, 

Tenant compte également des conventions internationales pertinentes encourageant 
l’assistance mutuelle bilatérale ainsi que des Recommandations du Conseil de coopération 
douanière (Organisation mondiale des douanes), 

Sont convenus de ce qui suit : 

DÉFINITIONS 

Article premier 

Aux fins du présent Accord, les termes et expressions suivants ont la signification qui leur est 
donnée, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente : 

a) L’expression « législation douanière » désigne les dispositions prévues par les lois et 
règlements en vigueur concernant l’importation, l’exportation, le transit de marchandises ou toutes 
autres procédures douanières, qu’elles soient relatives aux droits de douane, taxes ou toutes autres 
impositions collectés par les administrations douanières, ou aux mesures de prohibition, de 
restriction ou de contrôle appliquées par les administrations douanières ; 

b) L’expression « droits de douane et taxes » désigne les droits de douane et les autres 
droits, taxes, redevances ou autres impositions diverses qui sont perçus à l’importation ou à 
l’exportation de marchandises ou dans le cadre de l’importation ou de l’exportation de 
marchandises, à l’exclusion des redevances et impositions dont le montant est limité au coût 
approximatif des services rendus ; 
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c) L’expression « infraction douanière » désigne toute violation ou tentative de violation de 
la législation douanière ; 

d) Le terme « personne » désigne tant une personne physique qu’une personne morale, ainsi 
que, en vertu des règles en vigueur, une association de personnes reconnue comme ayant la 
capacité de poser des actes juridiques mais n’ayant pas le statut juridique d’une personne morale ; 

e) L’expression « administration douanière » désigne, dans le cas de la République turque, 
le Ministère des douanes et du commerce, et dans le cas du Royaume d’Arabie saoudite, le 
Département saoudien des douanes. 

CHAMP D’APPLICATION DE L’ACCORD 

Article 2 

1. Toute l’assistance fournie en vertu du présent Accord par l’une ou l’autre Partie sera 
prêtée conformément à sa législation interne et dans les limites de la compétence et des ressources 
disponibles des administrations douanières. 

2. Les administrations douanières des Parties coopèrent et se prêtent mutuellement 
assistance afin de prévenir, de rechercher et de combattre les infractions douanières en vue 
d’appliquer comme il convient la législation douanière et d’améliorer l’échange de renseignements 
entre les deux Parties en matière douanière conformément aux dispositions du présent Accord. 

PORTÉE DE L’ASSISTANCE 

Article 3 

1. Sur demande de l’administration douanière d’une Partie, l’administration douanière de 
l’autre Partie communique tous les renseignements disponibles qui peuvent être utiles pour assurer 
l’application de la législation douanière, y compris : 

a) Pour assurer la liquidation appropriée des droits de douane et des taxes ; 
b) Pour une évaluation exacte de la valeur des marchandises à des fins douanières ; 
c) Pour déterminer la classification tarifaire et l’origine des marchandises. 

2. L’assistance, telle que prévue dans le présent Accord, inclut, mais sans s’y limiter, les 
renseignements portant sur : 

a) Les mesures de lutte contre la fraude qui pourraient être utiles pour prévenir des 
infractions et, en particulier, les moyens spéciaux de lutte contre les infractions ; 

b) Les nouvelles méthodes utilisées pour commettre les infractions ; 
c) Les observations et les constatations résultant de l’application réussie de nouvelles 

aides et techniques de lutte contre la fraude ; et 
d) Les techniques et les méthodes améliorées de traitement des passagers et des 

marchandises. 
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ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS ET DE DOCUMENTS 

Article 4 

1. Sur demande de l’administration douanière d’une Partie, l’administration douanière de 
l’autre Partie fournit des copies des documents douaniers et d’expédition, des copies certifiées de 
ceux-ci si la demande en est faite, des renseignements sur les actions, menées ou envisagées, qui 
constituent ou peuvent constituer une infraction à la législation douanière en vigueur dans la Partie 
requérante. 

2. Sur demande de l’administration douanière d’une Partie, l’administration douanière de 
l’autre Partie communique des renseignements concernant l’authenticité des documents officiels 
produits à l’appui d’une déclaration soumise à l’administration douanière de la Partie requérante. 

Article 5 

1. Sur demande de l’administration douanière d’une Partie, l’administration douanière de 
l’autre Partie fournit des renseignements concernant les questions suivantes : 

a) La régularité de l’exportation, à partir du territoire de l’autre Partie, des 
marchandises importées dans le territoire de la Partie requérante ; 

b) La régularité de l’importation, dans le territoire de l’autre Partie, des marchandises 
exportées du territoire de la Partie requérante. 

2. Ces renseignements précisent également les procédures douanières utilisées pour le 
dédouanement des marchandises. 

Article 6 

1. Si l’administration douanière de la Partie requise ne dispose pas des renseignements 
demandés, elle prend des mesures qui s’imposent pour les obtenir et leur accorde toute l’attention 
nécessaire conformément à la législation en vigueur sur le territoire de son État. 

2. Dans le cas où l’administration douanière de la Partie requérante ne serait pas en mesure 
d’accéder à une demande similaire formulée par la Partie requise, elle signale le fait dans l’exposé 
de sa demande. L’administration douanière de la Partie requise a alors toute latitude pour 
déterminer la suite à donner à cette demande. 

Article 7 

1. Sous réserve des restrictions prévues par le droit interne, les originaux des documents ne 
sont demandés que dans les cas où des copies certifiées ou authentifiées seraient insuffisantes. Les 
originaux fournis sont restitués dès que possible. 

2. Les renseignements requis peuvent être transmis sous forme électronique, à moins que la 
Partie requérante ne demande expressément des originaux ou des copies. Lorsque des 
renseignements informatisés sont fournis, ils contiennent les explications nécessaires à leur 
interprétation et à leur utilisation. 
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CAS PARTICULIERS D’ASSISTANCE 

Article 8 

Sur demande de l’administration douanière d’une Partie, l’administration douanière de l’autre 
Partie, dans la limite de ses compétences et des ressources disponibles, procède au contrôle : 

a) Des personnes ayant commis des infractions à la législation douanière ou qui sont 
soupçonnées d’avoir commis ces infractions ; 

b) Des marchandises faisant l’objet d’infractions à la législation douanière ou soupçonnées 
de faire l’objet de telles infractions ; 

c) Des moyens de transport utilisés, ou soupçonnés d’être utilisés, pour commettre des 
infractions à la législation douanière. 

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AU TRAFIC ILLICITE DE PRODUITS SENSIBLES 

Article 9 

1. Les administrations douanières se communiquent, de leur propre initiative ou sur 
demande, tous les renseignements pertinents sur toute action, envisagée ou menée, qui constitue 
ou peut constituer une infraction à la législation douanière d’une Partie contractante, en ce qui 
concerne le trafic illicite : 

a) D’armes, de missiles, d’explosifs et de matières nucléaires ; 
b) D’œuvres d’art ayant une valeur historique, culturelle ou archéologique 

significative ; 
c) De stupéfiants, de substances psychotropes, de précurseurs et de substances toxiques, 

ainsi que de substances dangereuses pour l’environnement et la santé publique ; 
d) De marchandises piratées ou contrefaites. 

2. Les renseignements reçus en vertu du présent article peuvent être transférés aux services 
gouvernementaux de la Partie requérante. Toutefois, ils ne sont pas communiqués à des pays tiers. 

COMMUNICATION DES DEMANDES 

Article 10 

1. La coopération et l’assistance prévues dans le présent Accord sont assurées par les 
administrations douanières des Parties. Les administrations douanières conviennent mutuellement 
de la documentation à cette fin. 

2. Les demandes présentées en application du présent Accord sont formulées par écrit. Les 
renseignements nécessaires à l’exécution de ces demandes sont inclus dans les demandes. 
Exceptionnellement, les demandes peuvent être formulées verbalement, mais elles sont confirmées 
par écrit dans les meilleurs délais. 
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3. Les demandes visées au paragraphe 1 du présent article indiquent : 
a) L’administration douanière qui formule la demande ; 
b) Les mesures demandées, le cas échéant ; 
c) L’objet et le motif de la demande ; 
d) La législation et autres actes juridiques se rapportant à l’objet de la demande ; 
e) Les renseignements relatifs aux personnes physiques et morales concernées par 

l’enquête ; 
f) Un exposé sommaire des faits, en rapport avec l’objet de la demande. 

4. Les demandes sont formulées dans la langue officielle de la Partie requise ou en anglais. 
5. Aux fins du présent Accord, les administrations douanières des Parties désignent les 

fonctionnaires chargés des communications et échangent une liste indiquant les noms, titres, 
numéros de téléphone et de télécopie de ces fonctionnaires. 

ENQUÊTES DOUANIÈRES 

Article 11 

1. Si l’administration douanière de l’une des Parties le demande, l’administration douanière 
de l’autre Partie ouvre une enquête sur les actes qui constituent ou sont susceptibles de constituer 
une infraction à la législation douanière en vigueur sur le territoire de la Partie requérante. Elle 
porte les résultats de cette enquête à l’attention de la Partie requérante. 

2. Ces enquêtes sont menées à bien conformément à la législation en vigueur sur le territoire 
de l’État de la Partie requise. L’administration douanière requise procède à l’enquête et lui accorde 
toute l’attention qui lui est due. 

3. Dans des cas particuliers, les fonctionnaires de l’administration douanière d’une Partie 
peuvent assister, sur le territoire de l’autre Partie et avec l’accord de l’administration douanière de 
cette dernière, aux enquêtes portant sur les infractions à la législation douanière de la Partie 
requérante. 

4. En application du paragraphe 3 du présent article, un fonctionnaire de l’administration 
douanière de la Partie requérante présent sur le territoire de la Partie requise n’agit et n’anticipe 
qu’à titre consultatif et ne participe en aucun cas activement à l’enquête ou à ses procédures. Il ne 
rencontre pas non plus les personnes interrogées. 

UTILISATION DES RENSEIGNEMENTS ET DES DOCUMENTS 

Article 12 

1. Les renseignements et les documents reçus par les administrations douanières des deux 
Parties en vertu du présent Accord peuvent être utilisés au cours de procédures administratives, 
d’enquête et judiciaires. Ils ne sont pas utilisés à d’autres fins que celles spécifiées dans le présent 
Accord, et ne peuvent l’être qu’avec le consentement écrit préalable de l’administration douanière 
qui les a fournis. 
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2. Toute demande formulée et tout renseignement fourni sous quelque forme que ce soit en 
application du présent Accord revêtent un caractère confidentiel. Ils sont tenus confidentiels et 
bénéficient de la protection accordée au même type de renseignements et de documents en vertu 
de la législation en vigueur dans la Partie requérante. 

EXPERTS ET TÉMOINS 

Article 13 

1. Sur demande de l’administration douanière de l’une des Parties, l’administration 
douanière de l’autre Partie peut autoriser ses fonctionnaires à déposer en qualité d’experts ou de 
témoins lors de procédures judiciaires sur le territoire de l’autre Partie et à fournir des dossiers, des 
documents ou d’autres supports ou des copies authentifiées de ceux-ci, qui peuvent être considérés 
essentiels pour la procédure. 

2. L’administration douanière de la Partie requérante est tenue de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour la protection de la sécurité personnelle des fonctionnaires durant leur séjour sur le 
territoire de son État, en vertu du paragraphe 1 du présent article, et la même protection est 
accordée aux fonctionnaires des douanes de cette Partie contractante conformément aux règles qui 
y sont applicables, de même qu’ils sont responsables de toute infraction qu’ils peuvent commettre. 
Le transport et les dépenses journalières de ces fonctionnaires sont pris en charge par 
l’administration douanière de la Partie requérante. 

DÉROGATIONS À L’OBLIGATION DE PRÊTER ASSISTANCE 

Article 14 

1. Si l’administration douanière requise estime que l’assistance porterait atteinte à la 
souveraineté, à la sécurité ou à tout autre intérêt essentiel de son État, ou serait incompatible avec 
sa législation interne, elle peut refuser de fournir l’assistance demandée en vertu du présent 
Accord, en tout ou en partie, ou subordonner l’octroi de l’assistance demandée à certaines 
conditions. 

2. Si l’assistance est refusée, la Partie requérante est informée sans délai par écrit du motif 
du refus. 

ASSISTANCE TECHNIQUE 

Article 15 

Les administrations douanières s’accordent, dans le cadre d’un programme convenu d’un 
commun accord, une assistance technique, y compris : 

a) L’échange de renseignements et d’expérience sur l’utilisation de l’équipement technique 
de contrôle ; 
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b) La formation des fonctionnaires de douane ; 
c) L’échange d’experts en matière douanière ; 
d) L’échange de renseignements spécifiques, scientifiques et techniques se rapportant à 

l’application effective de la législation douanière. 

FRAIS 

Article 16 

1. Les administrations douanières des Parties renoncent à toute demande de remboursement 
des frais encourus dans le cadre de l’exécution du présent Accord, à l’exception des frais et des 
indemnités versés aux experts et aux témoins, ainsi que des coûts des interprètes lorsqu’ils ne sont 
pas des fonctionnaires, qui sont à la charge de l’administration requérante. 

2. Lorsque l’exécution de la demande actuelle ou d’une demande future entraîne ou 
entraînera des frais élevés ou inhabituels, les administrations douanières des Parties se consultent 
pour déterminer les conditions relatives à l’exécution de la demande, ainsi que les modalités de 
prise en charge des frais. 

3. Les frais encourus dans le cadre de la mise en œuvre de l’article 15 du présent Accord 
font l’objet de négociations supplémentaires entre les administrations douanières des Parties. 

ENTRÉE EN VIGUEUR ET DÉNONCIATION 

Article 17 

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la date de réception de la 
dernière des notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent, par la voie diplomatique, 
de l’accomplissement de leurs procédures juridiques internes nécessaires à cet effet. 

2. Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties contractantes. 
Les amendements entrent en vigueur conformément aux procédures visées au paragraphe 1 du 
présent article. 

3. Le présent Accord reste en vigueur pendant une durée indéterminée, et est dénoncé 
trois mois après la date de réception de la notification écrite de l’une ou l’autre Partie, par la voie 
diplomatique, faisant état de son désir de dénoncer l’Accord. Sa dénonciation n’affecte pas les 
demandes ou les activités de coopération entamées au moment de la dénonciation. 
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FAIT à Istanbul, le 15 mai 2012, en double exemplaire en langues turque, arabe et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 
prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
ZIYA ALTUNYALDIZ 

Sous-secrétaire du Ministère des douanes et du commerce 

Pour le Gouvernement du Royaume d’Arabie saoudite : 
SALEH M. AL-KHALIWI 

Directeur général des douanes saoudiennes  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET L’ÉTAT 
D’ISRAËL TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET L’ÉVASION 
FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

La République fédérale d’Allemagne et l’État d’Israël, 
Désireux de promouvoir leurs relations économiques mutuelles en éliminant les obstacles 

fiscaux et de renforcer leur coopération en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant ou 
des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1) Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune prélevés pour le 
compte d’un État contractant, d’un de ses Lands ou d’une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales, quel que soit le système de perception. 

2) Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le 
revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les 
impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le 
montant global des salaires payés par les entreprises, ainsi que les impôts sur les gains en capital. 

3) Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont notamment : 
a) En Allemagne : 

- L’impôt sur le revenu (Einkommensteuer) ; 
- L’impôt sur les sociétés (Körperschaftsteuer) ; 
- La taxe professionnelle (Gewerbesteuer) ; et 
- L’impôt sur la fortune (Vermögensteuer) ; 
y compris les suppléments perçus sur ces derniers ; 
(ci-après dénommés « impôt allemand ») ; 

b) En Israël : 
- L’impôt sur le revenu et l’impôt sur les sociétés (y compris l’impôt sur les gains en 
capital) ; 

- L’impôt sur les bénéfices des institutions financières ; et 
- L’impôt sur les gains provenant de l’aliénation de biens immobiliers conformément 
à la loi fiscale sur la propriété foncière ; 

(ci-après dénommés « impôt israélien »). 
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4) L’Accord s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient établis 
après la signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. 
Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les modifications significatives 
apportées à leurs législations fiscales respectives. 

Article 3. Définitions générales 

1) Au sens du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente : 
a) Le terme « Israël » désigne l’État d’Israël et, lorsqu’il est utilisé au sens 

géographique, comprend sa mer territoriale, ainsi que les zones maritimes adjacentes 
à la limite extérieure de la mer territoriale, y compris leur fond marin et leur sous-sol, 
sur lesquels l’État d’Israël exerce ses droits souverains et juridictionnels 
conformément au droit international et à la législation de l’État d’Israël ; 

b) Le terme « Allemagne » désigne la République fédérale d’Allemagne et, lorsqu’il est 
utilisé au sens géographique, comprend le territoire de la République fédérale 
d’Allemagne, ainsi que la zone des fonds marins, son sous-sol et la colonne d’eau 
surjacente adjacente à la mer territoriale, dans laquelle la République fédérale 
d’Allemagne exerce des droits souverains ou juridictionnels conformément au droit 
international et à sa législation nationale aux fins de l’exploration, de l’exploitation, 
de la conservation et de la gestion des ressources naturelles vivantes et non vivantes 
ou de la production d’énergie à partir de sources renouvelables ; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 
selon le contexte, l’Allemagne ou Israël ; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés, les fiducies et 
autres groupements de personnes ; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale aux fins d’imposition ; 

f) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité industrielle ou 
commerciale ; 

g) L’expression « activité industrielle ou commerciale » comprend l’exercice d’une 
profession libérale et d’autres activités de caractère indépendant ; 

h) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant ou une entreprise exploitée par un résident de l’autre État 
contractant ; 

i) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 
un aéronef exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est situé 
dans un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre 
des points situés dans l’autre État contractant ; 

j) Le terme « ressortissant » désigne : 
aa) En ce qui concerne l’Allemagne : 

Tout Allemand au sens de la loi fondamentale de la République fédérale 
d’Allemagne et toute personne morale, société de personnes et association dont 
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le statut est régi par la législation en vigueur en République fédérale 
d’Allemagne ; 

bb) En ce qui concerne Israël : 
Toute personne physique possédant la nationalité israélienne et toute personne 
morale, société de personnes et association dont le statut est régi par la 
législation en vigueur en Israël ; 

k) L’expression « autorité compétente » désigne : 
aa) Dans le cas de l’Allemagne, le Ministère fédéral des finances ou l’organisme 

auquel il a délégué ses pouvoirs ; 
bb) Dans le cas d’Israël, le Ministre des finances ou son représentant autorisé. 

2) Pour l’application de l’Accord à un moment donné par un État contractant, tout terme ou 
expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, le sens 
que lui attribue, à ce moment, le droit de cet État concernant les impôts auxquels s’applique 
l’Accord, le sens attribué à ce terme ou à cette expression par le droit fiscal de cet État prévalant 
sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de cet État. 

Article 4. Résident 

1) Au sens du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 
personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet État en raison 
de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu de constitution ou de tout 
autre critère de nature analogue, et s’applique aussi à cet État, à l’un de ses Lands ainsi qu’à toutes 
ses subdivisions politiques ou à ses collectivités locales. Toutefois, cette expression ne comprend 
pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus de sources 
situées dans cet État ou pour la fortune qui y est située. 

2) Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme résidente seulement de l’État où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans les deux États, elle est considérée comme résidente seulement de l’État avec 
lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts 
vitaux) ; 

b) Si l’État où cette personne a ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si elle 
ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est 
considérée comme résidente seulement de l’État où elle séjourne de façon 
habituelle ; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme résidente 
seulement de l’État dont elle possède la nationalité ; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent 
la question d’un commun accord. 
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3) Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est résidente des deux États contractants, elle est considérée comme résidente seulement 
de l’État où son siège de direction effective est situé. 

Article 5. Établissement stable 

1) Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2) L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction ; 
b) Une succursale ; 
c) Un bureau ; 
d) Une usine ; 
e) Un atelier ; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction 

des ressources naturelles. 
3) Un chantier de construction ou un projet de construction ou d’installation, ou une 

installation ou une tour de forage ou un navire utilisés pour l’exploration de ressources naturelles 
ne constituent un établissement stable que si ce chantier de construction, ce projet de construction 
ou d’installation, cette installation, cette tour de forage ou ce navire durent plus de 12 mois. 

4) Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère que l’expression 
« établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations pour le stockage, l’exposition ou la livraison de biens ou 
de marchandises appartenant à l’entreprise ; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise ; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou 
des marchandises ou de réunir des renseignements pour l’entreprise ; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de 
l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou 
auxiliaire. 

5) Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit pour le compte 
d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement 
lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée 
comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne 
entreprend pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles 
qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une 
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installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation comme un 
établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe. 

6) Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7) Le fait qu’une société qui est résidente d’un État contractant contrôle ou est contrôlée par 
une société qui est résidente de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par 
l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une 
quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1) Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2) L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout cas les accessoires, le cheptel et 
l’équipement utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent 
les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et 
les droits à des paiements variables ou fixes au titre de l’exploitation ou de la concession de 
l’exploitation de gisements miniers, sources et autres ressources naturelles. Les navires et aéronefs 
ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3) Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation de biens 
immobiliers. 

4) Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1) Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables à cet établissement stable. 

2) Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3) Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
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direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. 

4) S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 
déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage ; la méthode de répartition 
adoptée est cependant telle que le résultat obtenu est conforme aux principes contenus dans le 
présent article. 

5) Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif que cet 
établissement stable a acheté des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6) Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe des motifs valables et suffisants 
de procéder autrement. 

7) Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu qui sont traités séparément 
dans d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 
les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1) Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires ou d’aéronefs 
ne sont imposables que dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est 
situé. 

2) Aux fins du présent article, l’expression « bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic 
international, de navires ou d’aéronefs » comprend les bénéfices tirés : 

a) De la location occasionnelle de navires ou d’aéronefs à coque nue ; et 
b) De l’utilisation ou de la location de conteneurs (y compris les remorques et les 

équipements auxiliaires utilisés pour le transport de conteneurs) ; 
si ces activités se rapportent à l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic 
international. 

3) Si le siège de direction effective d’une entreprise de transport maritime est à bord d’un 
navire, ce siège est alors considéré comme situé dans l’État contractant où se trouve le port 
d’attache de ce navire ou, à défaut de port d’attache, dans l’État contractant dont l’exploitant du 
navire est un résident. 

4) Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1) Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ; ou 
que 
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b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant ; 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent 
être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2) Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, alors cet autre 
État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. 
Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions du présent Accord et, si 
nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes et distributions effectuées par une société d’investissements immobiliers 

1) Les dividendes payés par une société résidente d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2) Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est résidente et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 10 % du capital de la 
société qui paie les dividendes ; 

b) 10 % du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 

servent au paiement des dividendes. 
3) Les distributions effectuées par une société d’investissements immobiliers qui est 

résidente d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État. Toutefois, ces distributions sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société 
d’investissements immobiliers qui verse les distributions est résidente et selon la législation de cet 
État, mais si le bénéficiaire effectif de ces distributions est un résident de l’autre État contractant et 
détient directement moins de 10 % du capital de cette société, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 
15 % du montant brut des distributions. 

Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 
servent au versement des distributions. 

4) Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 
d’actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateurs ou autres parts 
bénéficiaires, à l’exception de créances, ainsi que les revenus d’autres parts sociales soumis au 
même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la société 
distributrice est un résident. 
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5) L’expression « distributions effectuées par une société d’investissements immobiliers » 
désigne les distributions effectuées : 

a) Dans le cas de l’Allemagne, par une société d’investissements immobiliers, 
conformément au paragraphe 1 de l’article premier de la loi allemande sur les 
sociétés par actions immobilières allemandes dont les actions sont cotées en bourse 
(loi REIT) ; 

b) Dans le cas d’Israël, par une société d’investissements immobiliers conformément à 
l’article 64A2 de l’ordonnance israélienne relative à l’impôt sur le revenu. 

6) Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des dividendes ou des distributions effectuées par une société d’investissements 
immobiliers, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société qui 
paie les dividendes ou effectue les distributions est un résident, une activité industrielle ou 
commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et que la participation 
génératrice des dividendes ou des distributions se rattache effectivement à cet établissement stable. 
Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

7) Lorsqu’une société qui est résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition 
des bénéfices non distribués de la société, sur les bénéfices non distribués de la société, même si 
les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou 
revenus provenant de cet autre État. 

Le présent paragraphe s’applique également aux distributions effectuées par une société 
d’investissements immobiliers. 

Article 11. Intérêts 

1) Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2) Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 5 % du montant brut des intérêts. 

3) Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 : 
a) Les intérêts provenant d’Allemagne relativement à un prêt, une créance ou un crédit 

garanti ou assuré par une institution d’assurance ou de financement de transactions 
commerciales internationales qui est entièrement détenue par Israël ou versés au 
Gouvernement d’Israël ou à la « Banque d’Israël » sont exemptés de l’impôt 
allemand ; 

b) Les intérêts provenant d’Israël et payés au titre d’un prêt garanti par l’Allemagne à 
l’égard de l’exportation ou d’un investissement direct étranger ou versés au 
Gouvernement de l’Allemagne, à la Deutsche Bundesbank, à la Kreditanstalt für 
Wiederaufbau ou à la DEG - Deutsche Investitions- und Entwicklungsgesellschaft 
mbH sont exemptés de l’impôt israélien ; 
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c) Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sur des obligations de sociétés négociées sur une bourse de valeurs dans 
le premier État et qui ont été émises par une société qui est résidente de ce premier 
État sont exemptés d’impôt dans le premier État ; 

d) Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un fonds de pension qui est 
résident de l’autre État contractant sont exemptés d’impôt dans le premier État. 

4) Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y 
compris les primes et lots attachés à ces titres. Ce terme n’inclut pas les éléments de paiement 
additionnels au prix de vente résultant de la vente à crédit de toute marchandise ou de tout 
équipement industriel, commercial ou scientifique et les pénalités pour retard de paiement. En 
outre, le terme « intérêts » ne comprend pas les revenus visés à l’article 10. 

5) Les dispositions des paragraphes 1 à 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont proviennent 
les intérêts une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à cet 
établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

6) Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel la dette 
donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, 
ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État contractant où l’établissement stable est situé. 

7) Lorsque, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 
entre l’un et l’autre et quelque autre personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance 
pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à 
ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances 

1) Les redevances générées dans un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un 
résident de l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2) Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, d’un brevet, d’une 
marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou 
d’un procédé secrets, et pour des renseignements ayant trait à une expérience acquise dans le 
domaine industriel, commercial ou scientifique. 

3) Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant source des 
redevances une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à 
l’établissement stable en question. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 
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4) Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif sans ces relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du 
présent Accord. 

Article 13. Gains en capital 

1) Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2) Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions et de droits 
similaires dont plus de 50 % de la valeur provient directement ou indirectement de biens 
immobiliers situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

3) Les gains issus de l’aliénation de biens meubles qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, y 
compris les gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de 
l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

4) Les gains issus de l’aliénation de navires ou aéronefs exploités en trafic international ou 
de biens meubles affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans 
l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé. 

5) Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux 
paragraphes 1 à 4 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident si 
ce résident est le bénéficiaire effectif de ces gains en capital. 

6) Lorsqu’une personne était un résident d’un État contractant et est devenue un résident de 
l’autre État contractant, les dispositions du paragraphe 5 n’empêchent pas le premier État 
d’imposer, en vertu de son droit interne, les gains en capital accumulés attribuables aux biens de 
cette personne au moment du changement de résidence. En cas d’aliénation ultérieure de ces biens, 
les gains en capital accumulés attribuables à ces biens jusqu’au moment du changement de 
résidence ne sont pas imposés dans l’autre État. 

Article 14. Revenus tirés d’un emploi salarié 

1) Sous réserve des dispositions des articles 15 à 18, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 
sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État. 

2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant 
ou s’achevant pendant l’année fiscale considérée ; et 
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b) Les rémunérations sont payées par un employeur, ou pour le compte d’un 
employeur, qui n’est pas un résident de l’autre État ; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3) Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations perçues au 
titre d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international sont 
imposables dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise qui exploite ce 
navire ou cet aéronef est situé. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions analogues qu’un résident d’un État contractant reçoit en sa 
qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est résidente de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 16. Artistes du spectacle et athlètes 

1) Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou un 
musicien, ou en tant qu’athlète, sont imposables dans cet autre État. 

2) Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un athlète exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou à l’athlète 
lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des 
articles 7 et 14, imposables dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou de 
l’athlète sont exercées. 

3) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus provenant 
d’activités exercées dans un État contractant par des artistes du spectacle ou des athlètes si leur 
venue dans cet État est financée entièrement ou en grande partie par des fonds publics de l’autre 
État, d’un de ses Lands, d’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, ou par une 
organisation reconnue dans l’autre État comme une organisation caritative ou comme une 
institution sans but lucratif et qui n’est pas résidente du premier État. En pareil cas, les revenus ne 
sont imposables que dans l’État contractant dont la personne physique est un résident. 

Article 17. Pensions, rentes et prestations analogues 

1) Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18, les pensions et prestations 
analogues ou les rentes versées à un résident d’un État contractant par un résident de l’autre État 
contractant ne sont imposables que dans le premier État. 

2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les prestations reçues par une personne 
physique, résidente d’un État contractant, au titre du régime public d’assurances sociales de l’autre 
État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

3) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les paiements récurrents ou uniques 
effectués par l’un des États contractants ou par l’une de ses subdivisions politiques à une personne 
qui réside dans l’autre État contractant à titre de compensation pour persécution politique ou pour 
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des blessures ou des dommages résultant d’une guerre (y compris les indemnisations) ou d’un 
service militaire ou civil de remplacement ou d’un crime, d’une vaccination ou d’un évènement 
analogue ne sont pas imposables dans les deux États contractants. 

4) Le terme « rente » désigne une somme déterminée, payable périodiquement à échéances 
fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou définissable, en vertu d’une obligation 
d’effectuer les paiements en échange d’une contrepartie suffisante et complète en argent ou en 
valeur équivalente. 

Article 18. Fonction publique 

1) a) Les salaires, traitements et autres rémunérations analogues, autres qu’une pension, 
versés par un État contractant, l’un de ses Lands, l’une de ses subdivisions politiques 
ou l’une de ses collectivités locales à une personne physique, au titre de services 
fournis à cet État, à ce Land, à cette subdivision politique ou à cette collectivité 
locale ne sont imposables que dans cet État ; 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations ne sont imposables que 
dans l’autre État contractant si les services sont fournis dans cet État et si la personne 
physique est un résident de cet État qui : 
aa) Est un ressortissant de cet État ; ou 
bb) N’est pas devenu résident de cet État à seule fin de fournir les services en 

question. 
2) a) Les pensions payées par un État contractant, l’un de ses Lands, l’une de ses 

subdivisions politiques ou l’une de ses collectivités locales, soit directement soit par 
prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique au titre de 
services fournis à cet État, à ce Land, à cette subdivision politique ou à cette 
collectivité locale ne sont imposables que dans cet État ; 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est un résident, et un ressortissant, de cet État. 

3) Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements et 
autres rémunérations analogues ainsi qu’aux pensions payés au titre de services fournis dans le 
cadre d’une activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant, l’un de ses Lands 
ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 

4) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent également aux salaires, traitements 
et autres rémunérations analogues et pensions payées à des personnes physiques au titre de 
services fournis au Goethe Institut, au German Academic Exchange Service (« Deutscher 
Akademischer Austauschdienst ») ou à d’autres institutions comparables dont les États 
contractants ont convenu d’un commun accord. Si ces rémunérations ne sont pas imposées dans 
l’État où l’institution a été fondée, les dispositions de l’article 14 s’appliquent. 

5) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent également aux traitements, salaires 
et autres rémunérations analogues et pensions versés à des personnes physiques par 
l’« Association des chambres de commerce et d’industrie pour la promotion des relations 
économiques extérieures par l’intermédiaire du réseau des chambres de commerce étrangères » 
(IHK-Verband zur Förderung der Außenwirtschaft durch das AHK-Netz), pour des services 
fournis à la « Chambre de commerce et d’industrie Israël-Allemagne », si les rémunérations 
susmentionnées sont financées entièrement à partir de fonds publics. 
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Article 19. Professeurs invités, enseignants et étudiants 

1) Une personne physique qui se rend dans un État contractant à l’invitation de cet État ou 
d’une université, d’une école, d’un musée ou autre institution culturelle de cet État ou au titre d’un 
programme officiel d’échange culturel pour une période n’excédant pas deux ans uniquement aux 
fins d’enseigner, de donner des conférences ou d’effectuer des recherches dans cette institution et 
qui est, ou était immédiatement avant cette visite, un résident de l’autre État contractant est 
exemptée d’impôts dans le premier État sur sa rémunération au titre de cette activité, à condition 
que cette rémunération provienne de sources situées en dehors de cet État. 

2) Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire, qui est ou qui était immédiatement avant 
d’aller vivre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le 
premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
d’entretien, d’études ou de formation, ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles 
proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 20. Autres revenus 

1) Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord ne sont imposables que dans cet 
État. 

2) Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers, tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant une 
activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé et 
que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache effectivement à l’établissement stable en 
question. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

Article 21. Fortune 

1) La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède un 
résident d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est imposable dans 
cet autre État. 

2) La fortune constituée par des biens meubles qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant est imposable dans cet 
autre État. 

3) La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic international et 
par des biens meubles affectés à l’exploitation de ces navires et aéronefs n’est imposable que dans 
l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé. 

4) Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 
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Article 22. Élimination de la double imposition dans l’État de résidence 

1) L’impôt est établi comme suit dans le cas d’un résident de l’Allemagne : 
a) À moins que le crédit d’impôt étranger ne soit admis en vertu de l’alinéa b), tout 

élément de revenu provenant d’Israël et tout élément de la fortune situé en Israël qui, 
conformément au présent Accord, est imposable en Israël, est exclu de l’assiette de 
l’impôt allemand ; 
En ce qui concerne les éléments de revenus provenant de dividendes, les dispositions 
qui précèdent ne s’appliquent qu’aux dividendes versés à une société (hormis les 
sociétés de personnes) résidente de l’Allemagne par une société résidente d’Israël 
dont au moins 10 % du capital est détenu directement par la société allemande, et qui 
n’ont pas été déduits lors de la détermination des bénéfices de la société qui distribue 
ces dividendes ; 
Sont exclus de l’assiette de l’impôt sur la fortune les participations dont les 
dividendes, s’ils étaient versés, seraient exemptés conformément aux dispositions des 
phrases qui précèdent ; 

b) Sous réserve des dispositions de la législation fiscale allemande en matière de crédit 
d’impôt étranger, il est admis en déduction de l’impôt allemand sur le revenu dû au 
titre des éléments de revenu suivants l’impôt israélien payé en vertu de la législation 
israélienne et conformément au présent Accord : 
aa) Les dividendes non visés à l’alinéa a) et les distributions effectuées par une 

société d’investissements immobiliers ; 
bb) Les intérêts ; 
cc) Les redevances ; 
dd) Les éléments de revenu imposables en Israël conformément au paragraphe 2 de 

l’article 13 ; 
ee) Les tantièmes ; 
ff) Les éléments de revenu imposables conformément à l’article 16 ; 

c) Les dispositions de l’alinéa b) s’appliquent en lieu et place des dispositions de 
l’alinéa a) aux éléments de revenu définis aux articles 7 et 10 et aux actifs dont 
proviennent ces revenus si le résident de l’Allemagne ne prouve pas que les revenus 
bruts de l’établissement stable au cours de l’exercice pendant lequel le bénéfice a été 
réalisé ou de la société résidente d’Israël au cours de l’exercice pour lequel les 
dividendes ont été payés provenaient exclusivement ou presque exclusivement 
d’activités au sens des alinéas 1 à 6 du paragraphe 1 de l’article 8 de la loi allemande 
sur les relations fiscales extérieures (Aussensteuergesetz) ; il en va de même pour les 
biens immobiliers utilisés par un établissement stable et les revenus tirés de ces biens 
immobiliers de l’établissement stable (paragraphe 4 de l’article 6) et pour les 
bénéfices provenant de l’aliénation de ces biens immobiliers (paragraphe 1 de 
l’article 13) et des biens mobiliers faisant partie de l’actif de l’établissement stable 
(paragraphe 3 de l’article 13) ; 



Volume 3144, I-53891 

 286 

d) L’Allemagne, toutefois, se réserve le droit de tenir compte dans le calcul de son taux 
d’imposition des éléments de revenu et de la fortune qui sont exemptés de l’impôt 
allemand en vertu des dispositions du présent Accord ; 

e) Nonobstant les dispositions de l’alinéa a), la double imposition est éliminée au 
moyen de l’octroi d’un crédit d’impôt comme en dispose l’alinéa b) : 
aa) Si, dans les États contractants, des éléments de revenu ou de la fortune sont 

soumis à des dispositions différentes du présent Accord ou sont attribués à des 
personnes différentes (sauf en application de l’article 9) et que ce conflit ne peut 
être réglé par une procédure conformément au paragraphe 3 de l’article 24 et si, 
du fait de cette différence en termes de dispositions applicables ou d’attribution, 
le revenu ou la fortune en question resterait non imposée ou serait imposée à un 
taux moindre qu’en l’absence de ce conflit ; ou 

bb) Si, après consultation avec l’autorité compétente d’Israël, l’Allemagne notifie à 
Israël par la voie diplomatique d’autres éléments de revenu auxquels elle a 
l’intention d’appliquer les dispositions de l’alinéa b). La double imposition est 
alors évitée pour le revenu notifié au moyen de l’octroi d’un crédit d’impôt à 
partir du premier jour de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de 
laquelle la notification a été faite. 

2) L’impôt est établi comme suit dans le cas d’un résident d’Israël : 
a) Lorsqu’un résident d’Israël reçoit des revenus qui, conformément aux dispositions du 

présent Accord, sont imposables en Allemagne, Israël accorde (sous réserve de la 
législation d’Israël concernant l’octroi d’un crédit d’impôt étranger, qui n’affecte pas 
le principe général énoncé dans le présent paragraphe) une déduction de l’impôt sur 
le revenu de ce résident un montant égal à l’impôt sur le revenu payé en Allemagne ; 

b) Ces déductions ne peuvent toutefois excéder la fraction de l’impôt sur le revenu, 
calculé avant déduction, correspondant aux revenus imposables en Allemagne. 

Article 23. Non-discrimination 

1) Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, notamment au regard de la résidence. La présente disposition s’applique aussi, 
nonobstant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un 
État contractant ou des deux États contractants. 

2) L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent les mêmes activités. 

3) À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 4 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, 
dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les 
dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État contractant sont 
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déductibles pour la détermination de la fortune imposable de cette entreprise, dans les mêmes 
conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du premier État. 

4) Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation y relative, qui 
est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties les autres entreprises 
similaires du premier État. 

5) Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant un État 
contractant à accorder aux personnes physiques qui sont des résidents de l’autre État contractant 
les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la situation ou des 
charges de famille qu’il accorde uniquement à ses propres résidents. 

6) Les dispositions du présent article s’appliquent aux impôts visés à l’article 2 du présent 
Accord. 

Article 24. Procédure amiable 

1) Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne 
de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est résidente 
ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 23, à celle de l’État contractant dont elle possède 
la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à compter de la première 
notification des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions de l’Accord. 

2) L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas 
elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme à l’Accord. Tout accord conclu est mis en œuvre quels que soient les délais prévus par le 
droit interne des États contractants. 

3) Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de l’Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double 
imposition dans les cas non prévus par l’Accord. 

4) Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, notamment par l’intermédiaire d’une commission mixte constituée d’elles-mêmes ou de 
leurs représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 25. Échange de renseignements 

1) Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la 
législation interne des États contractants relative aux impôts couverts par le présent Accord et 
perçus pour le compte des États contractants, d’un de leurs Lands ou d’une de leurs subdivisions 
politiques ou collectivités locales, dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas 
contraire à l’Accord. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les dispositions de 
l’article premier. 
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2) Tous les renseignements reçus par un État contractant en vertu du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État, et ils ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
les organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts de toute 
nature et dénomination, par les procédures ou les poursuites concernant ces impôts, par les 
décisions sur les recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes 
ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins, mais peuvent en faire état au cours 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre, pour fournir des renseignements, des mesures administratives dérogeant 
à sa législation et à sa pratique administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant ; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la divulgation 
serait contraire à l’ordre public. 

4) Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 
renseignements demandés quand bien même cet autre État contractant n’aurait pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est 
subordonnée aux limitations prévues au paragraphe 3, mais en aucun cas ces limitations ne doivent 
être interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements 
pour la seule raison qu’il ne détient aucun intérêt national dans de tels renseignements. 

5) Les dispositions du paragraphe 3 ne doivent en aucun cas être interprétées comme 
autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la seule raison que les 
renseignements sont tenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou à titre fiduciaire ou parce que cela concerne les droits 
fonciers d’une personne. 

Article 26. Limitation des avantages 

1) Le présent Accord ne peut être interprété comme empêchant un État contractant 
d’appliquer les dispositions de son droit interne relatives à la prévention de la fraude et de 
l’évasion fiscales. Si la disposition précédente entraîne une double imposition, les autorités 
compétentes se consultent en application du paragraphe 3 de l’article 24 sur la manière d’éviter la 
double imposition. 

2) Les avantages du présent Accord ne devraient pas être accordés lorsque l’un des 
principaux objectifs de la conclusion de certaines transactions ou de certains arrangements était 
d’obtenir une situation fiscale plus favorable et que l’obtention de ces conditions plus favorables 
dans ces circonstances serait contraire à l’objet et au but des dispositions pertinentes. 
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Article 27. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Rien dans le présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les 
membres des missions diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu soit des règles 
générales du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Protocole 

Le Protocole ci-joint fait partie intégrante du présent Accord. 

Article 29. Entrée en vigueur 

1) Le présent Accord est ratifié ; les instruments de ratification sont échangés dès que 
possible. 

2) L’Accord entre en vigueur le jour de l’échange des instruments de ratification et est 
applicable dans les deux États contractants : 

a) Dans le cas des impôts retenus à la source, à l’égard des sommes payées le 
1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle l’Accord est entré en 
vigueur ou après cette date ; 

b) Dans le cas des autres impôts, à l’égard des impôts perçus pour des périodes 
commençant le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle 
l’Accord est entré en vigueur ou après cette date ; 

c) En ce qui concerne l’échange de renseignements en vertu de l’article 25, à partir du 
1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle l’Accord est entré en 
vigueur. 

3) Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, la Convention entre le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de l’État d’Israël tendant à éviter la double 
imposition en matière d’impôts sur le revenu et de Gewerbesteuer (taxe professionnelle) signée le 
9 juillet 1962 expire et cesse d’avoir effet pour tous les impôts pour lesquels le présent Accord, 
conformément au paragraphe 2, a un effet. 

Article 30. Dénonciation 

Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéterminée, mais chaque État contractant 
peut, au plus tard le 30 juin de chaque année civile commençant après l’expiration d’une période 
de cinq ans à partir de la date de son entrée en vigueur, adresser par écrit à l’autre État contractant, 
par la voie diplomatique, un avis de dénonciation et, dans ce cas, le présent Accord cesse d’être 
applicable : 

a) Dans le cas des impôts retenus à la source, à l’égard des sommes payées le 1er janvier de 
l’année civile suivant celle au cours de laquelle l’avis de dénonciation a été donné ou après cette 
date ; 

b) Dans le cas des autres impôts, à l’égard des impôts perçus pour des périodes commençant 
le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle l’avis de dénonciation est donné 
ou après cette date ; 
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c) En ce qui concerne l’échange de renseignements en vertu de l’article 25, à partir du 
1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle l’avis de dénonciation est donné. 

La date de réception de cet avis par l’autre État contractant est déterminante pour la fixation 
de la date limite. 

FAIT à Berlin, le 21 août 2014, en double exemplaire en langues allemande, hébraïque et 
anglaise, tous les trois textes faisant foi. En cas de divergence ou d’interprétation divergente des 
textes allemand et hébraïque, le texte anglais prévaut. 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 
[STEPHAN STEINLEIN 

WOLFGANG SCHÄUBLE] 

Pour l’État d’Israël : 
[YAÏR LAPID] 
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PROTOCOLE À L’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET 
L’ÉTAT D’ISRAËL TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET L’ÉVASION 
FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE SIGNÉ 
LE 21 AOÛT 2014 

La République fédérale d’Allemagne et l’État d’Israël, en plus de l’Accord du 21 août 2014 
tendant à éviter la double imposition et l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la 
fortune, sont convenus des dispositions suivantes, qui font partie intégrante dudit Accord : 

1. En ce qui concerne les alinéas a) et b) du paragraphe 1 de l’article 3 (Définitions 
générales) : 

Aux fins de l’application des alinéas a) et b) du paragraphe 1 de l’article 3, les États 
contractants conviennent d’exercer leurs droits souverains et juridictionnels dans la mer territoriale 
et la zone contiguë, la zone économique exclusive et le plateau continental conformément aux 
dispositions des parties II, V et VI de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 
10 décembre 1982, qu’ils soient ou non parties à cette Convention. 

2. En ce qui concerne le terme « Land » : 
Le terme « Land » désigne un État allemand conformément à la loi fondamentale de la 

République fédérale d’Allemagne. 
3. En ce qui concerne l’article 7 (Bénéfices des entreprises) : 

a) Lorsqu’une entreprise d’un État contractant vend des biens ou des marchandises ou 
exerce une activité industrielle ou commerciale dans l’autre État contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, les bénéfices de cet 
établissement stable ne sont pas déterminés sur la base du montant total reçu de ce 
fait par l’entreprise, mais seulement sur la base du montant qui est imputable à 
l’activité réelle de l’établissement stable pour ces ventes ou cette activité industrielle 
ou commerciale ; 

b) Dans le cas de contrats, particulièrement pour l’étude, la fourniture, l’installation ou 
la construction d’équipements ou de locaux industriels, commerciaux ou 
scientifiques, ou de travaux publics, lorsque l’entreprise possède un établissement 
stable dans l’autre État contractant, les bénéfices de cet établissement stable ne sont 
pas déterminés sur la base du montant total du contrat, mais seulement sur la base de 
la partie du contrat qui est effectivement exécutée par l’établissement stable dans 
l’État contractant dans lequel il est situé. Les bénéfices tirés de la fourniture de biens 
à cet établissement stable ou les bénéfices liés à la partie du contrat qui est exécutée 
dans l’État contractant dans lequel est situé le siège de l’entreprise ne sont 
imposables que dans cet État. 

4. En ce qui concerne l’article 10 (Dividendes) : 
Il est entendu que le terme « dividendes » comprend également les distributions concernant 

les certificats d’un fonds d’investissement. 
5. En ce qui concerne les articles 10 (Dividendes) et 11 (Intérêts) : 
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Nonobstant les dispositions des articles 10 et 11 du présent Accord, les dividendes et les 
intérêts sont imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent, et conformément à la 
législation de cet État : 

a) S’ils proviennent de droits ou de créances assortis d’une clause de participation aux 
bénéfices, y compris les revenus perçus par un associé passif (« stiller 
Gesellschafter ») au titre de sa participation en cette qualité, ou d’un prêt dont le taux 
d’intérêt est lié aux bénéfices de l’emprunteur (« partiarisches Darlehen ») ou 
d’obligations avec participation aux bénéfices (« Gewinnobligationen ») au sens de 
la législation fiscale de l’Allemagne ; et 

b) À condition qu’ils soient déductibles pour la détermination des bénéfices du débiteur 
de ces revenus. 

6. En ce qui concerne le paragraphe 6 de l’article 13 (Gains en capital) : 
En cas de divergence d’imposition selon le droit interne des États contractants, les autorités 

compétentes considèrent, dans le cadre d’une procédure amiable, la juste valeur marchande du 
bien au moment du changement de résidence comme étant déterminante. 

7. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 16 (Artistes du spectacle et athlètes) : 
Il est entendu qu’une organisation caritative est une organisation au sens des 

articles 51 et suivants du code fiscal allemand et qu’une institution sans but lucratif est une 
institution au sens du paragraphe 2 de l’article 9 de l’ordonnance israélienne relative à l’impôt sur 
le revenu. 

8. En ce qui concerne l’article 23 (Non-discrimination) : 
Si un accord tendant à éviter la double imposition ou un protocole amendant un tel accord est 

signé après la signature du présent Accord entre Israël et un État tiers et que l’accord contient un 
paragraphe identique au paragraphe 6 de l’article 24 du modèle de convention fiscale concernant 
le revenu et la fortune de 2008 de l’OCDE, ce paragraphe s’applique automatiquement comme s’il 
avait été prévu dans le présent Accord, avec effet à compter de la date à laquelle les dispositions 
de l’autre accord entrent en vigueur ou à compter de la date à laquelle le présent Accord entre en 
vigueur, la date la plus tardive étant retenue. 

9. En ce qui concerne l’article 25 (Échange de renseignements) : 
a) Si un accord tendant à éviter la double imposition ou un protocole amendant un tel 

accord est signé après la signature du présent Accord entre Israël et un État tiers et 
que l’accord contient un paragraphe identique au paragraphe 1 de l’article 26 du 
modèle de convention fiscale concernant le revenu et la fortune de l’OCDE de 2008, 
ce paragraphe s’applique automatiquement comme s’il avait été prévu dans le 
présent Accord, avec effet à compter de la date à laquelle les dispositions de l’autre 
accord entrent en vigueur ou de la date à laquelle le présent Accord entre en vigueur, 
la date la plus tardive étant retenue ; 

b) Dans la mesure où des données personnelles sont fournies conformément à 
l’article 25, les dispositions supplémentaires suivantes s’appliquent : 
aa) Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 de l’article 25, les renseignements 

peuvent être utilisés à d’autres fins s’ils peuvent être utilisés à ces autres fins en 
vertu de la législation des deux États et que l’autorité compétente de l’État qui 
les fournit a accepté cette utilisation ; 
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bb) L’organisme fournisseur est tenu de s’assurer que les données à fournir sont 
exactes et qu’elles sont vraisemblablement pertinentes au sens de la première 
phrase du paragraphe 1 de l’article 25 et qu’elles sont proportionnées à la 
finalité pour laquelle elles sont fournies. Des données sont vraisemblablement 
pertinentes lorsque, dans le cas précis, il existe une possibilité sérieuse que 
l’autre État contractant ait un droit d’imposition et que rien n’indique que les 
données sont déjà connues de l’autorité compétente de l’autre État contractant 
ou que l’autorité compétente de l’autre État contractant aurait eu connaissance 
de l’objet imposable sans ces renseignements. S’il apparaît que des données 
inexactes ou des données qui n’auraient pas dû être fournies ont été fournies, 
l’organisme destinataire en est avisé sans délai. Cet organisme est tenu de 
corriger ou d’effacer ces données sans délai. Si des données ont été fournies 
spontanément, l’organisme destinataire vérifie sans délai si ces données sont 
nécessaires aux fins pour lesquelles elles ont été fournies. Cet organisme efface 
immédiatement toutes les données qui ne sont pas nécessaires ; 

cc) L’organisme destinataire, sur demande, informe l’organisme fournisseur au cas 
par cas afin d’informer la personne concernée de l’utilisation des données 
fournies et des résultats ainsi obtenus ; 

dd) L’organisme destinataire informe la personne concernée de la collecte de 
données par l’organisme fournisseur, sauf si les données ont été fournies 
spontanément. La personne concernée n’a pas à être informée si et aussi 
longtemps que l’on considère que l’intérêt public à ne pas l’informer l’emporte 
sur son droit d’être informée ; 

ee) Sur demande, la personne concernée est informée des données fournies la 
concernant et de l’utilisation qui en sera faite. La seconde phrase de l’alinéa dd) 
s’applique en conséquence ; 

ff) L’organisme destinataire est responsable, en vertu de sa législation interne, 
envers toute personne qui subit un préjudice illicite en relation avec la fourniture 
de données dans le cadre de l’échange de données en application du présent 
Accord. En ce qui concerne la personne lésée, l’organisme destinataire ne peut 
invoquer à sa décharge le fait que le dommage a été causé par l’organisme 
fournisseur ; 

gg) L’organisme fournisseur et l’organisme destinataire sont tenus de tenir des 
registres officiels de la fourniture et de la réception de données à caractère 
personnel conformément à leurs législations internes ; 

hh) Lorsque le droit interne de l’organisme fournisseur contient des dispositions 
particulières concernant l’effacement des données à caractère personnel 
fournies, cet organisme en informe l’organisme destinataire. Dans tous les cas, 
les données à caractère personnel fournies sont effacées une fois qu’elles ne sont 
plus nécessaires aux fins pour lesquelles elles ont été fournies ; 

ii) L’organisme fournisseur et l’organisme destinataire sont tenus de prendre des 
mesures effectives pour protéger les données à caractère personnel fournies 
contre tout accès non autorisé, toute modification non autorisée et toute 
divulgation non autorisée, conformément à leurs législations internes. 
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10. En ce qui concerne l’imposition à la source : 
Un allègement accordé par l’autre État contractant à un résident d’un État contractant en vertu 

du présent Accord peut être subordonné à la présentation d’un certificat de résidence délivré par 
les autorités fiscales du premier État.  
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